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FEUX DE FORÊT  

PAS MOINS DE 37 INCENDIES ÉTEINTS  
DANS DIX WILAYAS  
Les éléments de la Pro‐
tection civile ont réussi 
durant les heures pas‐
sées à éteindre 37 
incendies de forêt et de 
couvert végétal, sur un 
total de 39, qui se sont 
déclarés dans 10 
wilayas. Rien que dans 
les wilayas de Tizi 
Ouzou et Béjaïa, les 
pompiers ont éteint res‐
pectivement 19 et 11 
incendies. De grands 
moyens, tels que des 
bombardiers d’eau et 
des hélicoptères, ont été 
utilisés. De même, les 
soldats du feu ont réussi 
à circonscrire des incen‐
dies à Bouira, Bordj 
Bou‐Arréridj, Tébessa, 

Jijel, Khenchela, Bou‐
merdès, et Guelma. 
Dans un communiqué, 
les services de la Gen‐
darmerie nationale ont 
assuré que toutes les 
routes menant à la ville 

de Béjaïa sont ouvertes 
après la publication, 
hier dans la soirée, 
d’images d’incendies 
gigantesques ayant tou‐
ché quelques localités 
de cette wilaya.

ESCALE TECHNIQUE À ALGER DU 
PRÉSIDENT VÉNÉZUÉLIEN 
NICOLAS MADURO 
Le président vénézué‐
lien, Nicolas Maduro 
Moros, a effectué, jeudi 
soir, une escale tech‐
nique à Alger. Le prési‐
dent vénézuélien a été 
accueilli, à son arrivée à 
l’aéroport international 
Houari‐Boumediene, par 

le Premier ministre, 
Aïmene Benabderrah‐
mane. Le président 
Maduro est arrivé à 
Alger en provenance de 
Chine où il a effectué une 
visite d'Etat à l'invitation 
de son homologue chi‐
nois Xi Jinping.

LE MINISTRE DE L’INDUSTRIE 
MET FIN AUX FONCTIONS DE 
DEUX HAUTS RESPONSABLES 
AU SEIN DE SON MINISTÈRE 

Le ministre de l’Indus‐
trie et la Production 
pharmaceutique, Ali 
Aoun, a mis fin aux 
fonctions de deux res‐
ponsables au sein de 
son ministère. 
En effet, dans un com‐
muniqué publié sur la 
page Facebook du 
ministère de l’Indus‐
trie, le ministre Aoun a 
limogé la directrice du 
département de la pro‐
duction, du développe‐

ment industriel, de la 
promotion des expor‐
tations et de la 
recherche, Dr Nadia 
Bouabdallah. 
En outre, le ministre de 
l’Industrie, Ali Aoun, a 
mis fin aux fonctions 
du directeur du dépar‐
tement de la Veille stra‐
tégique, Réda Kessal. 
Les noms des succes‐
seurs de ces deux 
directeurs limogés 
demeurent inconnus.

EL-OUED 

SAISIE DE 1,2 
QUINTAL DE KIF 
TRAITÉ 
La brigade polyvalente de la 
commune de Still dans la 
wilaya d’El‐Meghaïer relevant 
de l’Inspection divisionnaire 
des douanes de la wilaya d’El‐
Oued (140 km au nord du chef‐ 
lieu d’El‐Oued), a saisi 1,2 quin‐
tal de kif traité, selon les ser‐
vices de l’Inspection division‐
naire des douanes. Cette opéra‐
tion qualitative a été menée 
lors d’une patrouille d’inspec‐
tion et de contrôle effectuée 
par les agents de la brigade 
polyvalente au niveau d’un bar‐
rage dressé sur la route natio‐
nale (RN‐3) reliant la wilaya 
d’El‐Meghaïer à Biskra, a préci‐
sé l’inspecteur divisionnaire 
Salah Rebai. 
Suite au contrôle de véhicules 
au niveau du barrage, un 
camion suspect a été immobili‐
sé pour procéder à sa fouille, à 
l’issue de laquelle une quantité 
de 1,2 quintal de drogue a été 
retrouvée dissimulée sous les 
sièges avant de ce camion de 
remorquage de véhicules. Suite 
à quoi, le conducteur du 
camion, un trentenaire, a été 
arrêté et interrogé puis déféré 
devant les juridictions compé‐
tentes qui ont ordonné son pla‐
cement en détention provisoire 
jusqu’au procès. 
 
ALORS QUE LE CHEF  
DU MOSSAD MENACE 
D'ASSASSINER DES 
DIRIGEANTS IRANIENS, 
TÉHÉRAN RIPOSTE : 
« NOUS VOUS AVONS 
DÉJÀ ATTAQUÉS !» 
Il s'agit d'une réaction aux pro‐
pos de David Barnea, mettant 
en garde l'Iran contre l'attaque 
de Juifs et de ressortissants 
israéliens. Le porte‐parole du 
ministère iranien des Affaires 
étrangères, Nasser Kanaani, a 
réagi à la menace proférée par 
le chef du Mossad, David Bar‐
nea, de s’en prendre aux diri‐
geants iraniens si des Israé‐
liens ou des Juifs venaient à 
être blessés, en disant : « Nous 
nous en sommes déjà pris à 
vous. Nous n’hésiterons pas à 
riposter à toute agression stu‐
pide. » Dans une déclaration 
rapportée par l’agence de pres‐
se du Hezbollah, al‐Mayadeen, 
le porte‐parole a fait savoir 
que l’Iran ne prendrait pas à la 
légère les menaces, d’où 
qu’elles viennent, y compris du 
« régime sioniste », de façon à 
garantir sa sécurité. « La décla‐
ration du chef du Mossad 
concernant l’assassinat de 
représentants des autorités en 
Iran indique clairement la 
nature de l’entité sioniste et 
son visage terroriste », a ajouté 
Kanaani.
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CRISE DIPLOMATIQUE 

APRÈS LES ARTISTES, LES  
ÉTUDIANTS DU SAHEL ÉGALEMENT 
INDÉSIRABLES EN FRANCE ? 
Plusieurs étudiants origi‐
naires d’Afrique ont récem‐
ment vu leur venue dans 
l’Hexagone refusée en raison 
des coups d’Etat militaires 
au Niger, au Mali et au Bur‐
kina Faso, a révélé «Le 
Monde» vendredi 15 sep‐
tembre. A peine le président 
Macron a‐t‐il eu le temps de 
tenter de circonscrire la 
polémique sur la suspension 
française des collaborations 
avec les artistes du Sahel, 
que surgit celle sur les étu‐
diants. Les arrivées dans 
l’Hexagone de plusieurs 
d’entre eux ont été annulées 
ces derniers jours, en raison 
de la situation diplomatique 
tendue avec les nouvelles 
autorités militaires de ces 
trois pays, a révélé Le 
Monde vendredi 15 sep‐
tembre. Le quotidien cite le 
cas de Koffi et Aya, deux étu‐
diants burkinabais en lien 
avec des universités à 
Aubervilliers et Lyon, qui se 

sont respectivement vu 
refuser leur bourse d’étude 
et leur visa. Le premier a 
reçu un mail d’un représen‐
tant du ministère des 
Affaires étrangères, signi‐
fiant qu’après les «événe‐
ments intervenus à Niamey 
[Niger] fin juillet, la France a 
suspendu son aide au déve‐
loppement à destination du 
Burkina Faso, du Mali et du 
Niger. Cette décision concer‐
ne également les bourses de 
mobilité du gouvernement 
français, dont vous êtes 
bénéficiaire». En outre, «des 
dizaines d’étudiants se 
retrouvent immobilisés 
pour une durée inconnue et 
sont “les victimes inno‐
centes de la crise diploma‐
tique actuelle”», affirme le 
père de la jeune femme au 
Monde. L’an dernier, les res‐
sortissants de ces trois 
nationalités ont représenté 
environ 7 000 étudiants en 
France.

INONDATIONS EN LIBYE :  

32 CORPS SANS VIE RETIRÉS PAR LES ÉQUIPES  
DE LA PROTECTION CIVILE ALGÉRIENNE À DERNA 

Les équipes de la Protection civile qui participent 
activement aux opérations de recherche et de 
sauvetage à Derna, en Libye, ont retiré un total de 
32 corps sans vie, suite aux inondations dévasta‐
trices causées par la tempête Daniel qui a dure‐
ment frappé ce pays, a‐t‐on appris vendredi. Dans 
une déclaration à la presse, le sous‐directeur des 
statistiques et de l'information à la Direction 
générale de la Protection civile (DGPC), le Colonel 
Farouk Achour, a indiqué que le dernier bilan fait 
état de 32 corps retirés par les équipes de la Pro‐
tection civile qui sont à pied d'œuvre en Libye. Le 
Colonel Achour a précisé que les opérations de 
recherches se poursuivent en collaboration avec 
les autorités locales, faisant observer que les 
conditions de travail des équipes de recherche et 
de sauvetage ainsi que des plongeurs sont "com‐

plexes et extrêmement difficiles à cause de la 
boue, alors que des habitations entières ont 

été carrément ensevelies". Pour rappel, sur ins‐
truction du Président de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, l'Algérie a décidé l'envoi en 
urgence d'importantes aides humanitaires en 
Libye, composées de produits alimentaires, de 
matériel médical, de vêtements et de tentes via 
un pont aérien de huit (8) avions relevant des 
Forces aériennes de l'Armée nationale populaire 
(ANP), en guise de solidarité avec le peuple 
libyen frère. Quant aux équipes de la Protection 
civile, elles sont composées de 113 agents, tous 
grades et spécialités confondus, dont des plon‐
geurs, une équipe médicale spécialisée en méde‐
cine des catastrophes, une équipe de gestion des 
opérations, des équipes de recherche et de sau‐
vetage, des équipes cynotechniques, des équipes 
logistiques et des psychologues, dotées d'équipe‐
ments spéciaux d'intervention en cas d'inonda‐
tions.

CONSIDÉRÉ COMME L’HOMME LE PLUS INFLUENT CHEZ  
LES SOUVERAINISTES ET LES PANAFRICAINS  

BRÈVE ARRESTATION DE KÉMI SÉBA AU BÉNIN 
L’activiste franco‐béninois a été remis en liberté hier matin, après quelques heures passées dans les locaux 
de la police. Le président de l’Ong Urgences panafricanistes, Kémi Séba, a été interpellé dans la nuit de ven‐
dredi à samedi, à l’aéroport de Cotonou, avec son collaborateur Hery Djehuti. Les deux hommes ont recou‐

vré la liberté, quelques heures plus tard. Pour le moment, il n’y a aucune information sur les raisons de 
cette interpellation. La police béninoise n’a pas communiqué sur le sujet. L’activiste qui est très virulent 

contre la politique française en Afrique s’est affiché, depuis quelque temps, comme un soutien des régimes 
militaires en Afrique. Il y a quelques jours, il a annoncé qu’il sera au Niger le 25 septembre pour prendre 

part à la grande marche annoncée pour soutenir le régime du général Abdourahamane Tiani. Très influent 
partout en Afrique, s’affichant volontiers avec les présidents africains hostiles à l’Occident, son pays, le 

Bénin, s’affiche, lui, paradoxalement, avec la France et est un des pays qui pousse à l’intervention militaire 
au Niger. Quelques jours après le putsch du 26 juillet contre le Président Bazoum au Niger, les autorités 

béninoises ont mis en garde la presse et les usagers des réseaux sociaux contre toute «apologie des coups 
d’Etat». Le groupe de presse la Gazette du Golfe, qui comprend, une télévision, une radio, un hebdomadaire 

et des plateformes sur internet, a été suspendu le 08 août 2023 pour cette raison. La Haute Autorité de 
l’Audiovisuel et de la Communication a reproché au groupe d’avoir fait l’apologie des coups d’Etat.
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L’ANCIEN PREMIER MINISTRE NIGÉRIEN, HAMA AMADOU, RENTRE D’EXIL : 

«En Afrique de l’Ouest, les coups d’Etat régulent la vie politique !»   
Après deux années d’exil en France, 
l’ancien Premier ministre nigérien, 
Hama Amadou, est rentré à Niamey 
sur un vol d’Air Algérie le lundi 11 
septembre 2023. Opposant farouche à 
Bazoum, il a préféré faire ses valises et 
revenir se mettre aux côtés de son 
peuple, menacé par une intervention 
militaire depuis fin juillet dernier. Aux 
médias à Niamey, le père fondateur du 
parti politique Moden FA Loumana a 
indiqué que la France se ridiculise : «Ce 
n’est pas parce que vous traversez une 
période de tension que vous ne pouvez 
pas vous réconcilier demain et repartir 
sur des bases nouvelles». S’agissant de 
la radicalité de la position des chefs 
d’Etat de la Communauté des Etats 

d’Afrique de l’Ouest  (CEDEAO) contre le 
Niger, Hama Amadou dit que «tous les 
pays du monde savent aujourd’hui que 
c’est véritablement la France qui, pour 
des raisons qui lui sont propres, entre‐
tient la flamme de la menace d’une 
intervention militaire contre le Niger». 
Selon lui, les chefs d’Etat sont en servi‐
ce commandé en raison d’intérêts par‐
tagés. «Ils partent simplement du 
principe qu’il faut tout faire pour plai‐
re à la France». A propos du retour des 
militaires au pouvoir en Afrique de 
l’Ouest, le fondateur du parti Loumana 
explique que «la démocratie ne veut 
absolument rien dire quand elle ne 
contribue pas à améliorer les condi‐
tions de vie des populations qui ont 

cru en elle, quand elle contribue à sou‐
tenir des dictateurs ou des apprentis 
dictateurs, quand elle contribue à 
aggraver la misère, la pauvreté et la 
famine», tout en affirmant qu’«en 
Afrique de l’Ouest, les coups d’Etat 
sont des régulateurs de la vie poli‐
tique». Hama Amadou justifie les rai‐
sons de son retour au pays «parce que 
le Niger est menacé. En patriote sincè‐
re, je ne peux pas dire aux Nigériens : 
Résistez ! Battez‐vous pour l’honneur 
et la dignité ! en restant ici à l’abri 
d’une agression possible. Il faut que je 
retourne parmi mes compatriotes 
pour partager avec eux les risques et 
la dignité de la résistance».  

Par F.O./avec aNiamey 

LE DÉBAT GÉNÉRAL AURA LIEU DU 19 AU 23 SEPTEMBRE 

Abdelmadjid Tebboune                      
à New York pour participer                  

à la 78e session de l’AG de l’ONU 

L
e Président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Teb‐
boune, a quitté samedi 

Alger à destination de New 
York (Etats‐Unis), pour partici‐
per aux travaux de la 78e ses‐
sion ordinaire de l'Assemblée 
générale (AG) de l'ONU, 
indique un communiqué de la 
Présidence de la République. 
"Le président de la République, 
Monsieur Abdelmadjid Teb‐
boune, a quitté, hier, le pays à 
destination de New York, aux 
Etats‐Unis, pour participer aux 
travaux de la 78e session ordi‐
naire de l’Assemblée générale 
de l'Organisation des Nations 
unies", lit‐on dans le communi‐
qué. Le président Tebboune 
aura fort à faire à New York, 
où, hormis les plénières, d’im‐
portantes réunions sont au 
programme du Président algé‐
rien. Généralement, l'Assem‐
blée générale de l’ONU est le 
principal outil de cette institu‐

tion politique internationale, 
car c’est le principal organe 
délibérateur, décisionnaire et 
représentatif des Nations 
unies. Sur son site, l’Organisa‐
tion des Nations unies précise 
qu’un Forum politique de haut 
niveau pour le développement 
durable sera programmé les 
18 et 19 septembre 2023 sous 
les auspices de l’Assemblée 
générale. Le  débat général est 
programmé du 19 au 23 sep‐
tembre, et le 26 septembre 
2023, un dialogue de haut 
niveau sur le financement du 
développement, le 20 sep‐
tembre 2023. Le Sommet sur 
l’ambition climatique organisé 
par le Secrétaire général aura 
lieu le 20 septembre 2023. Le 
débat général n’est pas un 
débat à proprement parler. Les 
États membres prononcent 
des discours à tour de rôle et 
bénéficient d’un droit de 
réponse lorsque cela est néces‐

saire. Ils profitent de l’occasion 
de ce discours pour soulever 
des thèmes importants pour 
eux. Pour la 78e session, le 
thème du débat est le suivant : 
« Rétablir la confiance et ravi‐
ver la solidarité : accélérer l’ac‐
tion menée pour réaliser le 
Programme 2030 et ses Objec‐
tifs de développement durable 
en faveur de la paix, de la pros‐
périté, du progrès et de la 
durabilité pour tous ». 
Depuis les premières années 
de l’Assemblée générale, le 
premier pays à s’exprimer est 
le Brésil car, selon le Service 
du protocole et de la liaison 
des Nations Unies, personne 
ne semblait vouloir être le pre‐
mier à prendre la parole. Or le 
Brésil l’a fait à plusieurs 
reprises, ce qui est devenu une 
tradition. Vient ensuite le tour 
des États‐Unis, en tant que 
pays hôte. L’ordre des orateurs 
suit ensuite un algorithme 

complexe, reflétant le niveau 
de représentation, l’équilibre 
géographique, l’ordre dans 
lequel la demande d’interven‐
tion a été enregistrée et 
d’autres considérations. La 
réunion de haut niveau sur la 
couverture sanitaire univer‐
selle est programmée le 21 
septembre 2023, la réunion 
ministérielle préparatoire du 
Sommet de l’avenir, le 21 sep‐
tembre 2023, et, enfin, la 
réunion plénière de haut 
niveau afin de célébrer et pro‐
mouvoir la Journée internatio‐
nale pour l’élimination totale 
des armes nucléaires, le 26 
septembre 2023. Rappelons 
que l’Algérie a été élue, début 
juin, à New York, par l'Assem‐
blée générale de l'ONU, comme 
membre non permanent au 
Conseil de sécurité pour la 
période 2024‐2025. 

I.M.Amine

Le débat général n’est pas un débat à proprement parler. Les États membres prononcent des 
discours à tour de rôle et bénéficient d’un droit de réponse lorsque cela est nécessaire. Ils profitent 

de l’occasion de ce discours pour soulever des thèmes importants pour eux.

BÂTIMENT, TÉLÉCOMMUNICATIONS, SOUS-TRAITANCE, INDUSTRIES PHARMACEUTIQUES… 

Investir davantage dans des domaines variés, valeur 
sûre des entreprises chinoises 

Plus de 80 entreprises, dont une cinquan‐
taine algériennes et d’autres chinoises, ont 
pris part au forum d’affaires algéro‐chi‐
nois, organisé  à Oran, en présence de l’am‐
bassadeur de la République populaire de 
Chine en Algérie, Li Jian, et de cadres des 
ministères de l’Industrie et du Commerce. 
Cette rencontre s’est terminée à la satisfac‐
tion des participants puisqu’elle a permis 
la signature de quinze conventions de par‐
tenariat entre des entreprises algériennes 
et chinoises dans plusieurs domaines d’ac‐
tivités, dont le bâtiment et les télécommu‐
nications. Ces conventions ont été signées 
à l’issue des travaux de cinq ateliers abor‐
dant «les travaux de construction, les équi‐
pements et le matériel de construction», 
«la sidérurgie et la transformation des 
métaux», «le papier et carton et les pro‐
duits d’emballage en plastique, «la fabrica‐
tion de chaussures et de valises en cuir» et 

«les télécommunications», a indiqué Magh‐
ni Menaouer Sandid, directeur de la pêche 
et des produits halieutiques de la wilaya 
d’Oran et rapporteur des ateliers. Ces 
conventions ont été signées dans les sec‐
teurs du bâtiment, des télécommunica‐
tions, de la sous‐traitance, de l’électricité et 
des industries pharmaceutiques et de 
transformation, a précisé le même respon‐
sable. L’ambassadeur de Chine a souligné 
que «beaucoup d’entreprises chinoises ont 
participé à la concrétisation de plusieurs 
projets en Algérie, dont ceux de grandes 
infrastructures. Des expériences majoritai‐
rement réussies grâce au climat d’affaires 
et d’investissement en Algérie, très favo‐
rable et très attractif… Toutefois, il existe 
encore une multitude de secteurs où nous 
pouvons travailler ensemble, à l’instar de 
l’agriculture, la pêche, les télécommunica‐
tions mais aussi l’industrie automobile», a 

ajouté Li Jian. Pour sa part, le wali d’Oran a 
affirmé qu’Oran est «une ville très attracti‐
ve de par ses potentialités économiques, 
industrielles et touristiques, et son fon‐
cier», indiquant à ce propos que 1 000 ha 
de foncier industriel sont disponibles à 
Oran et prêts à être octroyés «immédiate‐
ment». Saïd Sayoud ajoutera, lors d’un 
point de presse, qu’Oran dispose de beau‐
coup d’avantages pour l’investissement, 
dont la disponibilité de l’énergie, un aéro‐
port international, trois ports, un large 
réseau routier, un tissu industriel perfor‐
mant appelé à être développé et une main‐
d’œuvre qualifiée. «Nous voulons dévelop‐
per davantage les deux zones industrielles 
de Bethioua, qui abrite le complexe Tosyali 
de fer et acier, et Tafraoui, où l’usine de 
production de la marque automobile Fiat a 
été installée», a‐t‐il souligné. 

Y. S. 

DE NOUVELLES PRÉROGATIVES 
LUI SONT ATTRIBUÉES 

LA GENDARMERIE 
NATIONALE DOTÉE 

DE MISSIONS 
ÉLARGIES   

LE DÉCRET PRÉSIDENTIEL n° 23‐313 
du 3 septembre 2023 modifiant et com‐
plétant le décret présidentiel n° 09‐143 
du 27 avril 2009 portant missions et 
organisation de la Gendarmerie nationa‐
le a été publié au numéro 59 du Journal 
officiel de la République algérienne 
(JORA). Ce nouveau décret présidentiel 
relatif aux missions et organisation de la 
Gendarmerie nationale (GN) lui confère, 
en plus de ses missions dites «clas‐
siques», dans les zones suburbaines et 
rurales,  plus d’attributs, et la GN se char‐
gera désormais de la lutte contre la «sub‐
version» et participera aux «missions des 
renseignements généraux». Dans l’article 
7, il est mentionné que «la gendarmerie 
nationale participe a ̀la défense nationale 
conformément aux plans arrêtés par le 
ministre de la Défense nationale, et a ̀ la 
lutte contre le terrorisme, la subversion 
et toutes les activités visant a ̀ porter 
atteinte a ̀la sécurité ́de l’État, conformé‐
ment a ̀ la législation et a ̀ la réglementa‐
tion en vigueur» et que «la gendarmerie 
nationale a pour charge l’exercice des 
missions de police judiciaire, de police 
administrative, de police militaire et par‐
ticipe aux missions de renseignements 
généraux». Dans la loi de 2009, le même 
article spécifiait : «La gendarmerie natio‐
nale participe à la défense nationale 
conformément aux plans arrêtés par le 
ministre de la Défense nationale et à la 
lutte contre le terrorisme. Elle a pour 
charge l’exercice des missions de police 
judiciaire, de police administrative et de 
police militaire». Dans les articles 8, 9 et 
11, le nouveau texte explique les mis‐
sions et responsabilités de la Gendarme‐
rie nationale en matière de police judi‐
ciaire (article 8), police administrative 
(article 9) et renseignements généraux 
(article 11). Par exemple, pour ce qui est 
de ce dernier, dans l’ancien décret, il était 
mentionné que «la gendarmerie nationa‐
le est chargée des missions de surveillan‐
ce générale et continue du territoire 
national, de renseignement et d’informa‐
tion des autorités publiques et d’exercice 
de l’action préventive et répressive». Le 
nouveau texte, lui, détaille ces missions 
en spécifiant que la GN veille «à la sur‐
veillance générale et continue du territoi‐
re national ; au renseignement et a ̀ l’in‐
formation des autorités publiques de 
toute atteinte a ̀ la sécurité ; a ̀ l’exercice 
d’une action préventive et répressive et 
ce, conformément a ̀ la législation et a ̀ la 
réglementation en vigueur ; au recueil, au 
stockage et a ̀ l’analyse des informations 
liées aux activités des personnes, asso‐
ciations, entités incitatives et subversives 
qui constituent une menace pour la 
sécurité,́ et a ̀leur notification aux autori‐
tés compétentes ; au recueil et a ̀l’analyse 
des informations et des données liées, 
notamment a ̀ la sécurité alimentaire, 
sanitaire, énergétique, hydrique et a ̀leur 
notification aux autorités compétentes ; a ̀
participer a ̀ la proposition des éléments 
de la stratégie nationale de sécurité». En 
dernier lieu, ce décret présidentiel n° 23‐
313 stipule que «les textes réglemen‐
taires régissant les attributions et l’orga‐
nisation des composantes de la gendar‐
merie nationale continuent a ̀ produire 
leurs effets jusqu’a ̀ l’intervention des 
textes d’application du présent décret et 
ce, dans un délai n’excédant pas six (6) 
mois, a ̀compter de la date de sa publica‐
tion au Journal officiel». 

I.M.Amine 
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C
ette révision constitutionnelle 
constitue "la pierre angulaire pour 
consolider les fondements du socle 

démocratique de l'Algérie nouvelle et 
réaliser les aspirations du peuple algé‐
rien à une démocratie authentique, fidè‐
le à l'identité et aux valeurs nationales 
constantes, et adaptée aux exigences de 
la modernité et de la bonne gouvernan‐
ce", indique le communiqué du bureau 
du Conseil de la nation présidé par          
M. Salah Goudjil, président du Conseil. 
Autant de démarches concrétisées, "dans 
le cadre d'un Etat social que le président 
de la République n'a eu de cesse de rap‐
peler à maintes reprises pour souligner 
la fidélité aux valeurs de la glorieuse 
guerre de Novembre", ajoute le commu‐
niqué. Le Conseil de la nation a passé en 
revue les différentes dispositions consti‐
tutionnelles introduites suite à cette 
révision constitutionnelle intervenue 
pour "renforcer les libertés et les droits, 
clarifier la nature démocratique du sys‐
tème degouvernance qui s'appuie sur la 
séparation des pouvoirs, définir les man‐
dats électoraux nationaux, renouveler la 
représentation politique en vertu d'une 
nouvelle loi électorale qui encourage la 
participation des jeunes à la vie politique 
et la parité homme‐femme". "Le législa‐
teur a veillé à la constitutionnalisation 
de la Justice constitutionnelle à travers la 
création de la Cour constitutionnelle 
jouissant de prérogatives importantes 
lui permettant de contribuer à la protec‐
tion des droits et des libertés, de garantir 
la stabilité des institutions et de protéger 
le pays des crises pouvant survenir à 
l'avenir". "Le législateur a constitution‐

nalisé le principe du droit à l'environne‐
ment, qui est le reflet d'une série d'enga‐
gements internationaux ratifiés en la 
matière, et de l'importance de l'environ‐
nement en Algérie". Le bureau de la 
Chambre haute du Parlement a souligné 
que "l'Algérie nouvelle est profondé‐
ment convaincue que l'Etat des institu‐
tions, l'alternance au pouvoir à travers 
les élections, la justice, le contrôle consti‐
tutionnel et la justice sociale sont les 
principaux fondements de la démocratie 
qui renforcent la pratique démocratique 
et consacrent l'Etat de droit". A ce pro‐
pos, le bureau du Conseil de la Nation a 
estimé que la Journée internationale de 
la démocratie, célébrée le 15 septembre 
de chaque année, constituait une "occa‐
sion particulière pour évoquer la réalité 

de la pratique démocratique à travers le 
monde et de l'engagement des sociétés à 
cet effet". Seize ans après la proclama‐
tion de la Journée internationale de la 
démocratie, qui coïncide avec le 26e 
anniversaire de la Déclaration universel‐
le sur la démocratie, ce rendez‐vous est 
désormais "une occasion pour mettre en 
exergue le rôle crucial de l'institution 
parlementaire dans chaque pays et 
saluer les actions des parlements natio‐
naux en faveur de la promotion des 
valeurs de la démocratie, de la justice, du 
progrès social, du droit et de la loi, et 
concernant les questions liées à la pro‐
tection de l'environnement, étant l'un 
des grands défis mondiaux actuels". Le 
thème choisi, par l'UIP pour la célébra‐
tion de la journée cette année, porte sur 
"une démocratie plus efficace en faveur 
du climat" illustre, sans doute, "le rôle 
majeur que jouent les parlements au ser‐
vice de la démocratie et du climat et pour 
le renforcement des liens qui les unis‐
sent, notamment à travers une législa‐
tion adéquate en adéquation avec les 
défis imposés par les changements cli‐
matiques actuellement", ajoute la même 
source. A l'instar des autres pays du 
monde, l'Algérie accorde à la question 
climatique une importance majeure dans 
le cadre de la protection nationale du cli‐
mat et ce par la mise en place de règles 
juridiques visant la protection de l'envi‐
ronnement dans le cadre du développe‐
ment durable", a ajouté le communiqué. 
L'Algérie, lit‐on encore dans le communi‐
qué, "a inclus la question du changement 
climatique parmi les priorités natio‐
nales, par la mise en place d'une straté‐
gie spéciale et la création de la commis‐
sion nationale du climat pour assurer le 
suivi des stratégies de lutte contre les 
changements climatiques et leurs retom‐
bées sur le développement". "Les Parle‐
ments ont un rôle majeur dans la nais‐
sance et l'évolution de la démocratie. Ils 
s'acquittent de missions importantes 
dans les différents systèmes politiques 
modernes, telles que la législation, la 
représentation, le contrôle, le budget 
public, la promulgation des textes néces‐
saires pour la consécration de la démo‐
cratie, le renforcement du système judi‐
ciaire, la lutte contre la corruption, la 
promotion de la démocratie et du rôle 
des partis politiques, des forces de la 
société civile et de la presse", a rappelé le 
Conseil de la nation. 

Y. B. 

COOPÉRATION ALGÉRO-TUNNISIENNE 

Volonté bilatérale de hisser le volume 
des échanges commerciaux 

Le ministre du Commerce et de la Pro‐
motion des exportations, Tayeb Zitouni a 
affirmé, vendredi,  à Tunis, lors des tra‐
vaux de la 5e session de la Commission 
mixte algéro‐tunisienne de suivi des 
échanges commerciaux qu'il a co‐prési‐
dée avec son homologue tunisienne, Kal‐
thoum Ben Rejeb, la volonté de l'Algérie 
de hisser la coopération bilatérale "à des 
perspectives prometteuses pour la réali‐
sation des ambitions des deux pays dans 
divers domaines. Dans une allocution 
prononcée à cette occasion, M. Zitouni a 
souligné que "l'Algérie aspire à hisser la 
coopération bilatérale à des perspectives 
prometteuses pour la réalisation des 
ambitions des deux pays dans divers 
domaines", ajoutant que "la Tunisie est 
le deuxième partenaire de l'Algérie en 
Afrique". Il a rappelé "l'attachement de 
l'Algérie à approfondir la consultation et 
la coordination sur les dossiers commer‐
ciaux liés notamment au développement 
du commerce extérieur pour augmenter 
le volume des échanges commerciaux", 
lit‐on dans le communiqué. 
M.Zitouni a en outre indiqué que la 
"tenue de cette session en cette conjonc‐
ture délicate sur le double plan régional 
et international, vient en concrétisation 
de la volonté politique des deux pays qui 
reflète la profondeur et la solidité des 
relations exceptionnelles et les liens de 

fraternité", a ajouté M. Zitouni. 
Dans ce cadre, le ministre a indiqué que 
la relance de cette commission après 
plus de six ans "sera une opportunité 
pour élargir les consultations sur les 
voies et moyens de renforcer les rela‐
tions économiques et commerciales bila‐
térales". De son côté, Mme Ben Rejeb a 
mis en exergue "les relations commer‐
ciales entre les deux pays ainsi que les 
efforts communs pour aplanir toutes les 
difficultés entravant les échanges com‐
merciaux et les hisser à de meilleurs 
niveaux". La ministre tunisienne a mis 
l'accent sur la nécessité d'accélérer 
"l'amélioration et le développement de 
l'accord préférentiel conclu le 4 
décembre 2008 entre les gouverne‐
ments des deux pays conformément à 
l'article 4 du document", a conclu le com‐
muniqué. 
 
LA BANDE FRONTALIÈRE PARMI LES 
QUESTIONS ABORDÉES 
A cet effet, M. Tayeb Zitouni, a indiqué 
que le développement de la bande fron‐
talière entre l'Algérie et la Tunisie, la 
promotion du commerce entre les deux 
pays, l'investissement et les zones 
franches étaient les principales ques‐
tions abordées lors des travaux de la 5e 
session de la Commission mixte algéro‐

tunisienne de suivi des échanges com‐
merciaux, tenue dans la capitale tuni‐
sienne. 
Dans une déclaration à la presse à l'issue 
de ces travaux, coprésidés avec la 
ministre tunisienne du Commerce et du 
Développement des exportations, Mme 
Kalthoum Ben Rejeb, M. Zitouni a fait 
savoir que des rapports concernant ces 
questions et d'autres seront soumis à la 
Haute Commission mixte, qui se tiendra 
prochainement en Algérie, sous la co‐
présidence du Premier ministre,                    
M. Aimen Benabderrahamene, et du Chef 
du Gouvernement tunisien, M. Ahmed 
Hachani. 
Le ministre a souligné que la Haute Com‐
mission mixte permettra de donner "un 
nouvel élan" aux relations commerciales 
entre les deux pays. 
De son côté, la ministre tunisienne du 
Commerce et du Développement des 
exportations, Mme Keltoum Ben Rejeb, a 
fait savoir qu'il a été question, durant les 
travaux de la 5e session de la Commis‐
sion mixte algéro‐tunisienne de suivi des 
échanges commerciaux, de définir les 
points focaux pour traiter les questions 
techniques et les problèmes administra‐
tifs ayant entravé la fluidité des 
échanges commerciaux entre les deux 
pays". 

B. Y.

EN QUÊTE D’UN ÉTAT MODERNE ET D’UNE SOCIÉTÉ JUSTE   

L’Algérie connaît un «ancrage 
démocratique exceptionnel»

Le bureau du Conseil de la nation a affirmé dans un communiqué à l'occasion de la Journée 
internationale de la démocratie, célébrée le 15 septembre de chaque année, que l'Algérie connaît, 
aujourd'hui, un ancrage démocratique exceptionnel à travers le projet de redressement initié par le 

président de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, après son élection à la tête du pays, et la 
concrétisation de ses engagements électoraux, notamment la révision constitutionnelle de 2020.

ZITOUNI REÇU 
PAR LE CHEF 

DU GOUVERNEMENT 
TUNISIEN  

 
Le ministre du Commerce et de la Promo‐
tion des exportations, Tayeb Zitouni, a été 
reçu, vendredi à Tunis, par le Chef du Gou‐
vernement tunisien, M. Ahmed Hachani, 
avec qui il a évoqué les moyens de déve‐
lopper les relations bilatérales dans divers 
domaines, a indiqué un communiqué du 
ministère.  Cette rencontre, qui intervient 
en marge des travaux de la 5e session de la 
Commission mixte algéro‐tunisienne de 
suivi des échanges commerciaux, s'est 
déroulée en présence de la ministre tuni‐
sienne du Commerce et du Développe‐
ment des exportations, Mme Kalthoum 
Ben Rejeb, et de l'ambassadeur d'Algérie à 
Tunis, M. Azzouz Baalal, a précisé la même 
source. Le ministre du Commerce a trans‐
mis, à cette occasion, les salutations du 
Premier ministre, M. Aimen Benabderrah‐
mane, à son frère, le Chef du Gouverne‐
ment tunisien, M. Ahmed Hachani. Le Chef 
du Gouvernement tunisien s'est félicité 
des relations de coopération "fructueuses 
et privilégiées" entre la Tunisie et l'Algé‐

rie, basées sur "des liens de fraternité et 
de bon voisinage et une volonté constante 
d'établir un partenariat stratégique et 
solidaire au service des intérêts communs 
des deux peuples, comme l'ont déjà affir‐
mé les dirigeants des deux pays", a souli‐
gné le communiqué. De son côté, M. Zitou‐
ni a présenté les principaux résultats de la 
commission commerciale mixte et les pré‐
paratifs de la Haute Commission qui sera 
présidée par le Premier ministre et le Chef 
du Gouvernement tunisien, a conclu le 
communiqué. Avec APS
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RENTRÉE SCOLAIRE   
LARGE COMPAGNE 
DE SOLIDARITÉ EN FAVEUR 
DES FAMILLES DÉMUNIES  
 
Des associations et des organisations ont 
lancé des campagnes de solidarité, à l'oc‐
casion de la rentrée scolaire 2023‐2024, 
au profit des familles démunies qui 
bénéficieront des fournitures scolaires 
nécessaires. Dans ce cadre, le Comman‐
dant général des Scouts musulmans algé‐
riens (SMA), Abderrahmane Hamzaoui, a 
affirmé à l'APS que son organisation 
"accompagne les familles démunies, à 
l'occasion de la rentrée scolaire", préci‐
sant que les mouhafadate de wilaya et 
les groupes des SMA, à travers les com‐
munes et les quartiers, ont collecté les 
aides des bienfaiteurs, en vue de les dis‐
tribuer aux familles démunies, soit 1.000 
bénéficiaires par wilaya et 80.000 car‐
tables au total au niveau national. Le 
Croissant‐Rouge algérien (CRA) a collec‐
té 32.000 cartables scolaires comportant 
toutes les fournitures scolaires, confor‐
mément aux programmes du ministère 
de l'Education nationale, et ce pour les 
deux cycles primaire et moyen. La prési‐
dente de cette organisation, Ibitissem 
Hamlaoui a indiqué que les commissions 
de wilaya (58 commissions) relevant du 
CRA, comptent collecter entre 500 et 
1.000 cartables scolaires dans chaque 
wilaya, grâce aux dons des bienfaiteurs, 
portant ainsi la contribution du CRA à 
60.000 cartables scolaires". Concernant 
les tabliers, Mme Hamlaoui a indiqué que 
le CRA a signé un accord avec la Direc‐
tion générale de l'administration péni‐
tentiaire et de la réinsertion pour la 
confection par les détenus de 15.000 
tabliers, les articles de mercerie ayant 
été fournis par son organisation. 

R.N. 

5ACTUALITÉ

L
e ministre de l'Enseigne‐
ment supérieur et de la 
Recherche scientifique,       

M. Kamel Baddari, et le 
ministre de l'Economie de la 
connaissance, des Start‐up et 
des Micro‐entreprises,                       
M. Yacine El‐Mahdi Oualid 
participent en tant que repré‐
sentants du président de la 
République, M. Abdelmadjid 
Tebboune, au sommet du 
Groupe 77+Chine qui s'est 
ouvert vendredi à La Havane, 
a indiqué un communiqué 
conjoint des deux ministères. 
Les travaux de ce sommet de 
deux jours, placé sous le 
thème "Défis actuels du déve‐
loppement : rôle de la science, 
de la technologie et de l'inno‐
vation", se déroulent en pré‐
sence de chefs d'Etat et de 
Gouvernement du G77+Chine et 
avec la participation du Secrétai‐
re général de l'ONU, Antonio 
Guterres, a précisé la même 
source. Les participants à cette 
rencontre auront à discuter de 
plusieurs thèmes et questions 
en rapport avec le développe‐
ment tels que "le rôle des 
sciences, de la technologie et 
de l'innovation" et "les défis 
auxquels font face les pays en 
développement pour réaliser 
le progrès scientifique et 
technologique". Les "réper‐
cussions de la pandémie de 
coronavirus, la hausse des 
prix alimentaires et énergé‐
tiques, les perturbations des 
marchés, l'inflation, l'endette‐
ment, le changement clima‐
tique, les tensions et les conflits 

géopolitiques dans plusieurs 
régions du monde seront éga‐
lement abordés", a ajouté le 
communiqué. D’autre part, à 
l’ouverture du sommet, avant‐
hier, les participants (diri‐
geants africains, latino‐améri‐
cains et asiatiques) ont appelé 

d'une seule voix à mettre fin 
immédiatement au blocus 
économique, commercial et 
financier imposé à Cuba par le 
gouvernement des Etats‐Unis 
depuis plus de 62 ans, d’après 
l'agence de presse Prensa 
Latina. A noter que plus d'une 

centaine de délégations des 
pays membres du bloc et des 
responsables d'organisations 
internationales participent à 
ce sommet pour débattre de 
questions politiques et écono‐
miques. 

Ben. Youcef

LE G 77+ CHINE EN SOMMET À CUBA 

Bâtir un nouvel ordre 
économique mondial

Les pays d’Asie, d’Afrique et d’Amérique latine qui forment le G77 vont débattre pendant deux jours des 
défis du développement. L’Algérie y prend part. Le G-77 tient sa première conférence du 10 au 25 octobre 

1967 à Alger, en Algérie. Elle se conclut par la signature de la Charte d'Alger qui dessine la structure 
organisationnelle du groupe. La Charte établit aussi des liens entre le G-77 et d'autres groupes des Nations 

unies tels que l'Organisation des Nations unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO), la 
CNUCED et le Groupe des 24 (G-24)

CÉLÉBRATION DE LA JOURNÉE NATIONALE DE L'IMAM 

Le rôle des imams en point de mire 
Le ministre des Affaires religieuses et 
des Wakfs, Youcef Belmehdi, a présidé 
vendredi à Ghardaïa les festivités offi‐
cielles marquant la célébration de la 
Journée nationale de l'imam coïncidant 
avec le 15 septembre de chaque année. 
S’exprimant lors de la cérémonie de 
célébration organisée sous le haut 
patronage du président de la Répu‐
blique M. Abdelmadjid Tebboune, sous 
le slogan "L'Imamat... un message, un 
engagement et une responsabilité", le 
ministre a souligné l’importance du rôle 
de l’Imam dans "la transmission des 
préceptes de l’Islam et de l’enseigne‐
ment coranique en conformité avec 
notre référent religieux". 
M. Belmehdi a également mis l’accent 
sur les critères que chaque Imam doit 
respecter notamment dans le choix des 
sujets et des prêches ayant trait aux dif‐
férents domaines de la vie de notre 
pays. 
Le ministre a rappelé que "notre réfé‐
rent religieux, prônant la modération et 
le juste milieu et inspiré du message du 
Prophète Mohamed (QSSSL), a permis à 

l’Algérie de se prémunir contre la fitna 

et à consolider l’unité de la nation". 
Cette journée nationale décrétée par le 
président de la république coïncide avec 
l'anniversaire de la mort du Cheikh Sidi 
Mohamed Belkebir qui a joué un rôle 
prépondérant dans la formation de 
générations d’Imams compétents pour 
la transmission et l’enseignement du 
Saint Coran, a‐t‐il dit. 
M. Belmehdi a rappelé au cours de cette 
cérémonie organisée à la salle des 
conférences de la wilaya de Ghardaïa 
"que la responsabilité des Imams dans 
la transmission du message coranique 
est avant tout une responsabilité mora‐
le et religieuse", avant d’ajouter que 
notre pays œuvre à promouvoir les 
valeurs de l'islam dans le cadre du rite 
sunnite malékite, qui prône le juste 
milieu, la modération, la tolérance et la 
cohabitation avec les différentes cul‐
tures et civilisations humaines. 
Intervenant par vidéoconférence à cette 
occasion, le recteur de la Grande Mos‐
quée de Paris, Chems‐Eddine Hafiz a mis 
en valeur de son côté le rôle de l’imam 
dans la consolidation des fondements 
du référent religieux et la promotion de 

l'identité nationale notamment au sein 
de la communauté algérienne à l’étran‐
ger. 
"Notre référent religieux basé sur les 
valeurs universelles de tolérance, privi‐
légie le dialogue, le respect d’autrui et la 
consolidation de la cohésion sociale", a 
indiqué le recteur de la grande mosquée 
de Paris, soulignant que l’Imam en tant 
que guide religieux qui incarne la sages‐
se, contribue à la transmission des 
valeurs nobles, à l’encadrement des 
fidèles et à encourager la coexistence et 
le dialogue entre les cultures en s’inspi‐
rant de l’Islam. 
"Les orientations et messages du prési‐
dent de la république M. Abdelmadjid 
Tebboune suite à l’institution de la jour‐
née de l’Imam constituent une feuille de 
route pour nous", a‐t‐il précisé. 
En marge de cette journée nationale de 
l'imam, le ministre a procédé à l’inaugu‐
ration du centre culturel islamique au 
niveau du quartier périphérique de 
Ghardaïa "Bouhraoua", avant de poser 
la première pierre d'une annexe de 
zaouia "El houda et Diya" et d’une mos‐
quée dans la nouvelle zone urbaine de 

Oued N’Chou. Il a visité aussi, une "éco‐
ferme" de la zaouia "El Houda et diya" à 
Oued N’chou, (un périmètre agricole 
attribué pour l’autofinancement et l’au‐
toconsommation des apprenants de 
cette zaouia) avant d’effectuer des 
visites au chevet de personnalités reli‐
gieuses à Ghardaïa, El Ateuf et Metlili. 
A l’occasion de cette journée nationale, 
des lectures collectives du Saint Coran 
"Selka" sont programmées à travers 
l’ensemble des mosquées de la wilaya 
de Ghardaïa en hommage au regretté 
Cheikh Sidi Mohamed Belkebir qui 
constitue une référence et une école 
dans la formation des générations 
d’Imams ainsi qu’une cérémonie de 
mariage collectif prévue à Metlili. 
La Journée nationale de l'imam a été 
décrétée par le président de la répu‐
blique, M. Abdelmadjid Tebboune, qui 
coïncide avec l'anniversaire du décès de 
l’éminent savant érudit Cheikh Sidi 
Mohamed Belkebir, en reconnaissance 
du rôle de l'Imam dans le renforcement 
du référent religieux et la promotion de 
l'identité nationale. 

APS  

Merad installe le nouveau wali de Tlemcen 
Le ministre de l’Intérieur, des Collectivités locales et de l’Aménage‐
ment du territoire, Brahim Merad, a procédé, hier, à l’installation de 
Youcef Bechlaoui dans ses fonctions de wali de Tlemcen, en rem‐
placement de Moumen Mermouri, désigné wali de Saïda. Dans une 
allocution prononcée lors de la cérémonie d'installation, tenue dans 
la salle de l'Assemblée populaire de wilaya, suite au mouvement 
partiel dans le corps des walis et walis délégués opéré par le prési‐
dent de la République, M. Abdelmadjid Tebboune, le ministre a sou‐
ligné "la nécessité de bien gérer les richesses de cette wilaya, qui se 
distingue par son caractère géographique et sa situation straté‐
gique". M. Merad a appelé le nouveau wali à être attentif aux préoc‐
cupations des citoyens, en mettant l'accent sur "les opérations 
urgentes, notamment celles liées à l'eau potable, en accélérant le 

rythme des travaux sur divers projets", soulignant l’importance 
d’accueillir les citoyens et des représentants d'organes constitu‐
tionnels tels que l'Observatoire national de la société civile et le 
Conseil supérieur de la jeunesse. Il a également souligné la nécessi‐
té de "soutenir les investissements, d'accroître la dynamique éco‐
nomique et la création alternative", ajoutant qu’il "faut éviter la 
dépendance aux hydrocarbures et de se lancer dans la fabrication 
de produits locaux pour réduire la facture des importations dans 
les domaines de l'agriculture, des industries alimentaires et phar‐
maceutiques". Le ministre a rappelé l'importance que le président 
Tebboune accorde à la prise en charge de toutes les couches de la 
société et à trouver des solutions à leurs préoccupations, rappelant 
ses décisions à cet égard. Avec APS 
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L
e président de la Répu‐
blique, Abdelmadjid Teb‐
boune, a accordé, mercre‐

di dernier, au siège de la prési‐
dence de la République, une 
audience aux membres du 
bureau élargi du Conseil du 
renouveau économique algé‐
rien (CREA). Au sorite de l’au‐
dience, le président du CREA, 
Kamel Moula, a affirmé que le 
président de la République 
avait «pris d’importantes déci‐
sions au profit des opérateurs 
économiques». Moula  a quali‐
fié cette rencontre  de «très 
importante», soulignant qu’el‐
le était intervenue suite aux 
rapports présentés par le 
Conseil au président de la 
République. Le président du 
CREA a également indiqué que 
plusieurs questions ont été 
évoquées, à cette occasion, 
notamment les problèmes 
auxquels sont confrontées les 
entreprises économiques en 
ce contexte bien particulier, 
mettant en avant le fait que  le 
président de la République 

avait pris des «décisions 
importantes» pour faciliter 
l’activité des opérateurs éco‐
nomiques et résoudre leurs 
problèmes. Moula n’a cepen‐
dant pas précisé la nature des 
décisions prises. Il a aussi  
assuré que l’organisation 
patronale qu’il dirige «demeu‐
rera toujours et à jamais au 
service du pays, de l’économie 
et du peuple». Les soixante‐dix 
membres fondateurs du CREA, 
créé le 19 février 2022 à l’ini‐
tiative de dirigeants d’entre‐
prises nationales publiques et 

privées, ont élu en assemblée 
générale le directeur général 
des laboratoires Vénus, Kamel 
Moula, comme président pour 
un mandat de trois  ans. Vingt‐
neuf membres du bureau exé‐
cutif ont également été élus 
lors de cette assemblée géné‐
rale constitutive qui s’est 
tenue au Centre international 
des conférences (CIC) Abdela‐
tif‐Rahal, à l’ouest d’Alger. Des 
entreprises publiques et pri‐
vées, des startups et des entre‐
preneurs engagés ont fait le 
choix de se fédérer pour créer 

ce nouveau Conseil, car 
«conscients des opportunités 
d’émergence économique 
existantes» et en «prenant 
acte de la volonté ferme du 
président de la République 
d’établir un climat des affaires 
serein et attractif et de sa 
démarche entreprise pour la 
construction d’une Algérie 
économiquement nouvelle», 
ont expliqué les initiateurs du 
CREA. Les défis du CREA por‐
teront sur «toutes les filières» 
participant à l’édification 
d’une économie forte, avec, 
entre autres, «une agriculture 
et une pêche fortes et diversi‐
fiées garantissant la sécurité 
alimentaire de l’Algérie et 
constituant un socle solide 
pour l’industrie agroalimen‐
taire, des infrastructures et 
moyens logistiques permet‐
tant aux opérateurs d’optimi‐
ser les échanges, et une indus‐
trie manufacturière fortement 
intégrée, performante et fon‐
dée sur la haute valeur ajou‐
tée». Y. S. 

ACQUISITION DE L'OFFRE 
«IDOOM FIBRE» : ALGÉRIE 
TÉLÉCOM PROLONGE SA 
NOUVELLE PROMOTION 
 
L'opérateur «Algérie Télécom» a décidé 
de prolonger d'un mois sa nouvelle pro‐
motion sur l'acquisition de l'offre 
«Idoom Fibre», et ce, en réponse à la 
demande de ses clients, a indiqué l'opé‐
rateur public dans un communiqué. 
«Suite au succès qu'a connu la promo‐
tion relative à l'offre Idoom Fibre et en 
réponse à la demande des clients, Algé‐
rie Télécom a pris la décision de prolon‐
ger ladite offre pour une durée supplé‐
mentaire d'un mois à compter du 14 
septembre 2023», précise le communi‐
qué. Algérie Télécom a rappelé, à ce 
propos, que cette promotion s'adresse 
aux «nouveaux souscripteurs particu‐
liers éligibles à la gamme Idoom Fibre 
(à partir de 15 Mbps) au tarif excep‐
tionnel de 1000 DA seulement, cette 
offre comprend un modem optique, le 
kit d'installation, et un mois de 
connexion en illimité offert». «Les nou‐
veaux clients qui souscrivent aux débits 
de 15, 20, 50 et 100 Mbps bénéficie‐
ront, a‐t‐il rappelé, d'un débit de 200 
Mbps durant le mois de connexion 
offert». Quant aux clients optant pour 
«les débits de 200 et 300 Mbps, ils 
auront droit à une connexion gratuite 
de 30 jours». Tout en invitant ses clients 
à visiter son site web : www.algeriete‐
lecom.dz pour plus d'information, Algé‐
rie Télécom souligne qu'à travers cette 
prolongation, elle «démontre son enga‐
gement en faveur du développement du 
haut et très haut débit en Algérie, et 
confirme sa volonté continue de satis‐
faire au mieux les attentes de ses 
clients». Y. B.

 

IL A RENCONTRÉ DES MEMBRES DU CREA  

Abdelmadjid Tebboune rassure 
les opérateurs économiques

Le président du CREA a également indiqué que plusieurs questions ont été évoquées, à cette occasion, 
notamment les problèmes auxquels sont confrontées les entreprises économiques en ce contexte bien 

particulier, mettant en avant le fait que le président de la République avait pris des «décisions 
importantes» pour faciliter l’activité des opérateurs économiques et résoudre leurs problèmes...

La 17e édition du Forum algéro‐
américain de l’énergie aura lieu du 7 au 

9 novembre prochain à Washington, aux 
Etats‐Unis, avec la participation d’une 
importante délégation des cadres des 
compagnies nationales ainsi que des 
représentants du ministère de l’Energie 
et des Mines, a indiqué jeudi le président 
du Conseil d’affaires algéro‐américain, 
Smail Chikhoune. S’exprimant sur les 

ondes de la Radio nationale, M. Chi‐

khoune a affirmé que le Forum verra la 
participation d’une importante déléga‐
tion algérienne, composée de hauts 
cadres des compagnies publiques Sona‐
trach et Sonelgaz, ainsi que de l’agence 
Alnaft et des filiales. Du côté américain, 
de grandes compagnies à l’exemple de 
Chevron, d’Exxon Mobil et d’Occidental 
Petroleum seront présentes lors de ce 
forum pour engager des discussions sur 
les énergies conventionnelles et la tran‐

sition énergétique, de projets d’énergies 
renouvelables, notamment l’hydrogène 
vert, a précisé M. Chikhoune. Il est ques‐
tion aussi, a‐t‐il ajouté, de discussions 
sur le secteur des mines, assurant que 
«c’est le moment d’explorer ce secteur, 
puisque l’Algérie recèle énormément de 
ressources naturelles particulièrement 
dans le domaine minier et que la partie 
américaine a toute l’expertise et l’expé‐
rience requise dans ce domaine» et avait 

«déjà manifesté son intérêt à 
investir dans l’exploration minière». 
Durant les travaux de ce forum, la partie 
américaine sera représentée aussi par 
des experts qui vont parler de tous types 
de minéraux recherchés dans le monde, 
tels que les métaux rares, le zinc, le 
phosphate et l’or, ce qui va engranger de 
la valeur ajoutée et la création d’em‐
plois, a‐t‐il fait savoir. 

R.E.  

17E FORUM ALGÉRO-AMÉRICAIN DE L’ÉNERGIE  

Les grosses pointures du pétrole et du gaz y participent

Lancé il y a trois ans, le marché 
des produits bancaires islamiques 

enregistre un fort taux de croissance, 
porté notamment par une demande sou‐
tenue, et une offre diversifiée de pro‐
duits et services que proposent une 
douzaine d’établissements bancaires 
publics et privés. Selon des données 
récentes de l’Association des banques et 
établissements financiers (ABEF), 
reprises par l’APS,  les dépôts bancaires 
totalisent "un peu plus de 700 milliards 
(mds) de DA" collectés par quelque 600 
points de vente, entre agences dédiées 
et fenêtres islamiques au niveau des 
agences classiques réparties au niveau 
du territoire national. "Cela porte à plus 
de 4% la part des dépôts bancaires isla‐
miques dans les ressources globales col‐
lectées par les banques de la place, 
contre un peu plus de 1% il y a cinq ans", 
a indiqué à l’APS Sofiane Mazari, prési‐
dent du Comité finance islamique à 
l’ABEF. Selon le même responsable, qui 

souligne "la réelle volonté politique 

de promouvoir la finance islamique", ce 
résultat est très intéressant et encoura‐
geant pour l’ensemble des banques vu la 
croissance de la collecte des ressources, 
les financements mais aussi la panoplie 
de produits bancaires conformes à la 
Charia et qui ne cesse de s’étoffer. A fin 
août 2022, les dépôts bancaires isla‐
miques avaient totalisé 500 mds de DA, 
les financements 400 mds de DA, alors 
que le nombre de fenêtres islamiques au 
niveau des banques avait atteint les 469, 
d’après un précédent bilan communiqué 
par la Banque d’Algérie. Actuellement, 
douze (12) banques proposent ces pro‐
duits, notamment depuis la promulga‐
tion, en 2020, du cadre régissant cette 
finance, à savoir le règlement 2020‐02 
définissant les opérations de banque 
relevant de la finance islamique, et l’ins‐
truction 03‐20 définissant les produits 
relevant de la finance islamique et fixant 
les modalités et caractéristiques tech‐
niques de leur mise en œuvre. De plus, la 
nouvelle loi monétaire et bancaire pro‐

mulguée en juin dernier consolide 
davantage le cadre juridique de ce sec‐
teur, en consacrant, entre autres, la 
création de banques exclusivement 
dédiées aux produits islamiques, note 
M. Mazari, pour qui cette loi ouvre la 
voie aussi à des partenariats nationaux 
et internationaux pour la création de 
nouveaux établissements bancaires et 
financiers islamiques en Algérie. "Comp‐
te tenu de la croissance très rapide des 
fenêtres islamiques, je pense qu’il va y 
avoir de nouveaux acteurs sur le mar‐
ché, de nouvelles banques islamiques 
étrangères qui vont s’installer notam‐
ment du Moyen Orient, du Qatar, de Tur‐
quie ou même de la Malaisie", a‐t‐il 
avancé à ce propos. Interrogé, par 
ailleurs, sur la perspective de lancement 
des sukuk comme moyens de finance‐
ment alternatif et leur impact sur le seg‐
ment de la finance islamique, le repré‐
sentant de l’ABEF estime qu’ils permet‐
tront aux banques et aux compagnie 
d’assurance takaful de développer leurs 

investissements et de placer leurs 
trésoreries excédentaires. De plus, a‐t‐
il ajouté, ces obligations islamiques 
notamment souveraines (lancés par le 
Trésor public) sont de nature à favoriser 
la création, à terme, de banques d’af‐
faires "qui sont les plus à même de faire 
ce type de montages financiers et de les 
gérer". Il a d’autre part insisté sur la 
"grande volonté" de la communauté 
bancaire pour investir et former le capi‐
tal humain dédié à l’activité de la finan‐
ce islamique, soulignant le rôle de la 
communication et la sensibilisation 
dans le cadre d’une démarche d’inclu‐
sion financière notamment au profit de 
larges franges de la société. Evoquant 
les perspectives du secteur à moyen 
terme, M. Mazari a mis l’accent sur le 
développement du marché boursier et 
l’importance pour les acteurs du marché 
à contribuer à financer les infrastruc‐
tures publiques, et les entreprises pro‐
ductrices. Avec APS 

PORTÉS PAR UNE DEMANDE SOUTENUE ET UNE OFFRE DIVERSIFIÉE 

Les produits de la finance islamique suscitent 
un intérêt croissant

SPORTS



7L’EXPRESS 642 - DIMANCHE 17 SEPTEMBRE 2023

U
ne délégation de l’Agen‐
ce sud‐coréenne de 
coopération internatio‐

nale (KOICA) effectue, depuis 
jeudi, une mission de travail à 
la station expérimentale 
d’élevage de la crevette, dans 
la commune d’El Marsa (Skik‐
da), a indiqué le directeur de 
la pêche et de l’aquaculture, 
NaïmBelakri. Ce responsable 
a souligné, dans une déclara‐
tion à l’APS, que la délégation 
venue de la Corée du sud, 
composée de trois (3) 
experts, écoutera, au cours de 
sa visite, un exposé sur les 
activités de la station et 
débattra, avec les cadres algé‐
riens, des mécanismes de col‐
lecte de données statistiques. 
Les coréens de KOICA, qui ont 

fait don, lors de cette visite, 
d’un équipement informa‐
tique à la station, avaient aidé 
à la réalisation de la station 
expérimentale d’élevage de la 
crevette en apportant, notam‐

ment, un soutien technique et 
en coopérant au transfert de 
technologie. Ils avaient égale‐
ment formé, récemment, des 
cadres algériens en Corée du 
sud dans le domaine de l’ali‐
mentation animale. Pour rap‐
pel, la station expérimentale 
d’élevage de la crevette d’El 
Marsa avait fait l’objet, la 
semaine dernière, d’une visite 
d’inspection du ministre de la 
Pêche et des productions 
halieutiques, Ahmed Badani, 
qui s’était enquis de son fonc‐
tionnement, s’intéressant, 
notamment, à l’écloserie et à 
la réalisation d’une station de 
pompage d’eau de mer. 
D’autre part, M. Belakri a 
déclaré que les autorités de la 
wilaya de Skikda, à leur tête le 
wali, Mme HouriaMeddahi, 
accordent une "grande atten‐

tion" à ce projet, le premier 
du genre en Algérie, et consi‐
déré comme un "lieu de for‐
mation" des investisseurs 
dans le domaine de l’élevage 
de la crevette, aux niveaux 
local et national. Il convient 
de rappeler que la réalisation 
de la station d’élevage de la 
crevettes d’El Marsa, qui relè‐
ve du Centre National de 
Recherche et de Développe‐
ment de la Pêche et de l'Aqua‐
culture de Bou‐Smaïl (Tipa‐
sa), avait été entamée fin 
mars 2009 en partenariat 
avec la Corée du sud, sur une 
superficie de 15 hectares 
pour un coût estimé à 5,5 mil‐
lions de dollars, pris en char‐
ge par le partenaire sud‐
coréen à hauteur de 2,5 mil‐
lions de dollars et par l’Algé‐
rie pour 3 millions de dollars. 
La station comprend huit (8) 
grands bassins (4 réalisés par 
les parties sud‐coréennes et 
les 4 autres par la partie algé‐
rienne) pour une capacité de 
production expérimentale de 
5 tonnes de crevettes. Elle 
comprend également une 
écloserie d’une capacité de 
production d’environ 5 mil‐
lions d’alevins par cycle, une 
station de pompage d’eau de 
mer, des logements pour les 
cadres et d’un laboratoire 
doté d’équipements ultramo‐
dernes. R.R.

SKIKDA :  

Une délégation sud-coréenne 
à la station d’élevage de la crevette

IN SALAH : DÉVELOPPEMENT 
LOCAL  

LE NOUVEAU 
WALI  INSTALLÉ  

Le ministre de l’Intérieur, des Collec‐
tivités locales et de l’Aménagement 
du territoire, Brahim Merad, a installé 
jeudi après‐midi, Abdelkader Bendji‐
ma dans ses nouvelles fonctions de 
wali d’In‐Salah, en remplacement de 
Brahim Ghmired, nommé à la tête de 
la wilaya de Chlef. Intervenant lors de 
la cérémonie d’installation tenue à la 
maison de jeunes d'In‐Salah, en pré‐
sence des élus locaux, de cadres de la 
wilaya et de représentants de diffé‐
rentes institutions et de la société 
civile, M. Merad a indiqué que le pré‐
sident de la République, M. Abdel‐
madjid Tebboune, s’engage, à travers 
ce mouvement dans le corps des 
walis et walis délégués, à «créer une 
nouvelle dynamique en termes de 
développement local et de la promo‐
tion des services publics». Et d’ajou‐
ter que le président de la République 
accorde un intérêt majeur aux préoc‐
cupations des citoyens, notamment 
les franges vulnérables et cela trans‐
parait, selon lui, à travers ses nom‐
breux discours. M. Merad a, à cette 
occasion, mis en relief l’importance 
stratégique de la position géogra‐
phique de la wilaya d’In‐Salah, située 
entre six wilayas, ce qui lui permettra, 
a‐t‐il soutenu, d’atteindre un véri‐
table décollage économique et de 
contribuer à la sécurité alimentaire, 
tout en assurant l’approvisionnement 
des marchés locaux et nationaux et en 
s’ouvrant ainsi sur les pays africains 
voisins. Le ministre de l’Intérieur a, 
par ailleurs, exhorté responsables, 
élus locaux, membres du mouvement 
associatif, Conseil supérieur de la jeu‐
nesse et Observatoire national de la 
société civile, à soutenir le nouveau 
wali d’In‐Salah pour donner un nou‐
vel essor au développement local et 
répondre aux besoins de la popula‐
tion locale.  

APS 

Khenchela : exposition 
de femmes productrices 
de fournitures scolaires  

Des femmes au foyer, ou 
actives au sein d’associations 
locales, exposent, depuis 
jeudi à la maison de la culture 
Ali‐Souahi de Khenchela, 
leurs productions de fourni‐
tures scolaires. Le secrétaire 
général de wilaya, Abdelma‐
lek Aïssaoui, accompagné de 
responsables locaux des sec‐
teurs de la solidarité, du com‐
merce et de la culture, a inau‐
guré ce salon organisé dans la 
galerie d’expositions de la 
maison de la culture. Consti‐
tuée d’une vingtaine de 
stands, l’exposition met en 
lumière la dextérité et le 
savoir‐faire des femmes de la 
wilaya de Khenchela en 
matière de fabrication de 
tabliers, pour filles et gar‐
çons, de cartables et de cer‐
taines fournitures scolaires 
nécessaires aux écoliers des 
trois paliers de l’enseigne‐
ment, à quelques jours de la 
rentrée des classes. Le secré‐
taire général de la wilaya, qui 
a observé une halte devant 
les différents stands, a échan‐
gé avec les exposantes, les 
encourageant à persévérer 
dans la production de fourni‐
tures scolaires, en particulier 
la couture de tabliers pour les 

élèves et les enseignants, de 
sorte à participer à la vie éco‐
nomique tout en assurant un 
complément de revenus pour 
leurs foyers. Pour sa part, le 
directeur de la solidarité et 
de l’action sociale, Nasser 
Melouah, a indiqué à l’APS, en 
marge de l’inauguration de 
cet événement économique, 
que cette exposition, qui se 
tiendra jusqu’au 25 sep‐
tembre, s’inscrit dans le 
cadre de l’encouragement 
des femmes au foyer à tra‐
vailler afin, d’une part, de 
s’épanouir, et d’assurer, 
d’autre part, une indépen‐
dance financière à même de 
leur permettre de subvenir, 
même partiellement, à leurs 
besoins familiaux. M. Me‐
louah a ajouté que la partici‐
pation des femmes au foyer 
et leur forte présence dans ce 
salon où elles exposent des 
dizaines de produits et de 
fournitures scolaires, confir‐
ment le rôle prépondérant de 
la femme au sein de la société. 
Il a également souligné l’im‐
portance de leur contribu‐
tion, à l’échelle locale, au 
développement social et éco‐
nomique.  

APS

RÉGIONS

Ghardaia : Mariage collectif à Metlili 
Une quarantaine de couples 
ont convolé en justes noces 
dans la nuit du vendredi à 
samedi à Metlili, dans la wilaya 
de Ghardaia, au cours d’une 
cérémonie marquée la présen‐
ce du ministre des Affaires 
religieuses et des Wakfs, M. 
Youcef Belmahdi, qui y a prési‐
dé les activités commémora‐

tives de la Journée nationa‐

le de l'Imam. Organisé par des 
associations caritatives et reli‐
gieuses de Metlili, à l’occasion 
de la commémoration du 
23ème anniversaire du décès 
de la figure emblématique du 
rite malikite, Cheikh Sidi Hadj 
Mohamed Belkebir, fondateur 
de la grande zaouïa du Touat 
(Adrar), qui coïncide avec le 
15 septembre, décrété par le 

président de la République, M. 
Abdelmadjid Tebboune, jour‐
née nationale de l’Imam, cet 
événement ambitionne de 
revivifier et de revaloriser le 
patrimoine spirituel du sud 
algérien ainsi que la promo‐
tion de l'entente et de la soli‐
darité entre les différentes 
couches de la société. Après le 
rituel du dîner du mariage (Un 

couscous achalandé de viande 
de chamelon), les nouveaux 
mariés accompagnés de leurs 
«vizirs» (aides camps) et parés 
d’effets vestimentaires de cir‐
constance, se sont installés 
devant les centaines d’invités 
vêtus de blanc, sur une estrade 
aménagée pour la circonstance 
pour l’ultime cérémonie d’ha‐
billage du nouveau marié. 

Cette cérémonie d’habillage, 
très attendu du reste durant 
cette soirée de mariage, a 
connu la présence, outre des 
familles et des amis des jeunes 
mariés, de bienfaiteurs, de 
donateurs et des autorités 
locales ainsi que de nombreux 
touristes et visiteurs de passa‐
ge.  

APS

L’agence sud-coréenne KOICA a financé cette station en exploitation, a apporté son soutien 
technique et a contribué à la formation des cadres algériens spécialisés dans la filière. Cette 
station constitue un outil important entre les mains des pouvoirs publics aidant au développement 
de l’investissement dans la production de crevettes.

Djanet :  campagne d’embellissement 
des sites touristiques et archéologiques 

Une vaste campagne bénévole de 
nettoiement des sites touris‐
tiques et archéologiques a été 
lancée dans la wilaya de Djanet 
en prévision de la nouvelle saison 
touristique saharienne, a‐t‐on 
appris jeudi auprès des services 
de la wilaya. 
Menée avec la participation de 
près d’une cinquantaine 
d’agences touristiques, établies 
au niveau des wilayas d’Alger, 
Ghardaïa, Tamanrasset et Djanet, 
cette campagne est composée 
d’une flotte de 25 véhicules tout 
terrain et un camion, scindés en 
deux groupes, le premier devra 
rallier la destination touristique 
de Tadraret‐Rouge via les sites 
archéologiques et le second 

contingent rejoindra la région 
d’Ihrir et ses composantes touris‐
tiques. Placée sous le signe «Sai‐
son touristique réussie dans un 
environnement propre», cette 
campagne, initiée avec le 
concours de la Direction du tou‐
risme et de l’artisanat (DTA) et de 
nombreuses associations touris‐
tiques, s’est ébranlée du siège de 
la wilaya en présence des autori‐
tés locales et des responsables 
locaux. 
Donnant le coup d’envoi de cette 
campagne, le wali de Djanet, 
BenabdallahChaïbeddour, a salué 
les efforts des participants pour 
la réussite de cette initiative qui 
contribue largement à promou‐
voir le tourisme dans cette 

région.  Pour sa part, le DTA, Ala‐
mineHammadi, n’a pas manqué 
de louer l'esprit de citoyenneté 
manifesté par les responsables 
des agences touristiques, avant 
d’appeler les touristes et visi‐
teurs de la région à œuvrer pour 
la propreté de ces vestiges et de 
faire preuve de comportements 
civiques. De nombreux partici‐
pants bénévoles à cette cam‐
pagne de remise en bon état des 
sites touristiques se sont félicités 
de cette action visant la valorisa‐
tion des potentialités naturelles 
et archéologiques du Tassili n'Aj‐
jer requérant également l’impli‐
cation des touristes à préserver 
le patrimoine touristique local. 

APS
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L’
agriculture est confron‐
tée à la difficile tâche de 
satisfaire d’ici à 2050 
une population estimée à 
quelques 10 milliards 
d’habitants. Une chose 
est certaine: il faudra 
plus d’eau pour obtenir 
le surcroît de production 
requis, estimé à 60%, 

selon l'Organisation pour l'alimentation et 
l'agriculture (FAO). Les activités de la FAO 
dans le domaine de l’eau visent à garantir une 
utilisation de l’eau agricole plus efficace, équi‐
table et respectueuse de l’environnement.  
Pour l’agence onusienne, il est primordial de  
produire plus de nourriture avec moins d’eau, 
de renforcer la résilience des communautés 
agricoles face aux inondations et aux séche‐
resses et d’utiliser des technologies d’assainis‐
sement de l’eau qui préservent l’environne‐

ment. Il faut savoir que l’agriculture irriguée 
joue un rôle clé dans la production alimentai‐
re. D’où l’importance de  travailler en coordi‐
nation  pour une gestion efficiente  des res‐
sources hydriques.  
Pour les experts, le développement des tech‐
niques d'irrigation modernes vise l'utilisation 
au mieux l'eau, en même temps que les terres, 
les ressources humaines et les autres intrants 
essentiels (énergie, machines, engrais et lutte 
phytosanitaire) de façon à renforcer durable‐
ment la production agricole, selon le rapport 
de La sélection d'une technologie d'irrigation 
appropriée à une combinaison de conditions 
physiques et socioéconomiques, quelle qu'elle 
soit, dépend de facteurs complexes et parfois 
opposés. 
Là où le manque d'eau est aigu, l'impératif 
dominant est à l'évidence d'augmenter l'effica‐
cité de l'utilisation de l'eau. Là où les capitaux 
sont insuffisants, la principale exigence pour‐
rait être de trouver une méthode d'irrigation 
nécessitant un minimum d'apports en capital 
ou d'équipements coûteux. Dans d'autres cas, 
le facteur déterminant peut être la consomma‐
tion d'énergie, la disponibilité de main‐
d'œuvre ou les coûts d'entretien. Etant donné 
que les considérations économiques, ainsi que 
les conditions physiques et les modes de cultu‐
re, sont spécifiques à chaque zone, un système 
d'irrigation qui paraît très approprié dans un 
pays ou dans une région, peut ne pas l'être 
ailleurs. 
C'est notamment une erreur de partir du prin‐
cipe qu'un système moderne, qui a fait ses 
preuves dans une économie commerciale 
industrialisée, sera forcément efficace dans 
une économie qui commence seulement à se 
développer.  

DES TECHNIQUES D’IRRIGATION 
ADAPTÉES   
Parmi les moyens d’irrigation, la technique 
dite « superficielle » qui  consiste à laisser cou‐
ler l'eau à la surface, ou inonder le sol et le lais‐
ser saturer jusqu'à une certaine profondeur. 
L’irrigation par aspersion. Il s’agit de pulvéri‐
ser de l'eau dans l'air et la laisser retomber en 
pluie sur les plantes et sur le sol.  
L’irrigation au goutte‐à‐goutte : Celle‐ci consis‐
te à arroser goutte à goutte une fraction de la 
surface du sol de façon à ce qu'elle s'infiltre 
dans la rhizosphère. 
L’Exsudeurs souterrains est le fait d’introduire 
l'eau directement dans la rhizosphère au 
moyen de réceptacles poreux, en revanche l’ir‐
rigation souterraine consiste à lever la nappe 
d'eau par en dessous (dans les endroits où la 
nappe d'eau souterraine est peu profonde et 
contrôlable) de façon à ce que la rhizosphère 
soit humidifiée par capillarité. Plusieurs fac‐

teurs physiques  entrent généralement en jeu 
dans la sélection des systèmes tels que les sols, 
les cultures, le climat, la topographie, la quali‐
té et les disponibilités d'eau, le drainage, les 
dimensions du champ et le rendement général 
du système. Les facteurs humains sont la 
main‐d'œuvre et la gestion, la formation et les 
compétences. Les facteurs économiques sont 
les coûts de la main d'œuvre, du capital et de 
l'énergie par rapport à la rentabilité escomp‐
tée. 
Comme il est impossible de définir ou de pon‐
dérer quantitativement tous les facteurs perti‐
nents dans chaque cas, le choix du système se 
fonde souvent sur des préférences subjectives 
plutôt que sur une analyse explicite. La 
recherche de méthodes appropriées est néces‐
sairement guidée et limitée par les connais‐
sances disponibles ainsi que par des expé‐
riences empiriques sur le terrain.  
  
ECONOMIE DES RESSOURCES 
HYDRIQUES  
L'irrigation goutte‐à‐goutte est connue pour 
être la solution la plus efficace quant à l'ache‐
minement de l'eau vers la plante et vers le sol 
entourant directement la plante. Avec l'essor 
mondial de l'agriculture, le besoin en eau aug‐
mente de plus en plus. 
Dans ce sens, la technique du goutte à goutte 
est la meilleure solution permettant  un arro‐
sage ciblé et une économie des ressources 
hydriques. Selon un document de la Fao, « on 
appelle irrigation au goutte‐à‐goutte l'applica‐
tion lente et localisée d'eau, littéralement au 
goutte‐à‐goutte, au niveau d'un point ou d'une 
grille de points sur la surface du sol. Si l'eau 
s'écoule à une vitesse inférieure à la capacité 
d'absorption ou d'infiltration du sol, celui‐ci 

n'est pas saturé et il ne reste pas d'eau qui 
stagne ou ruisselle à la surface ».  
Ainsi, l'eau est amenée jusqu'aux orifices de 
gouttage par un assemblage de tuyaux en plas‐
tique, généralement en polyéthylène opaque 
ou en PVC résistant aux intempéries. Des cana‐
lisations latérales, alimentées par une condui‐
te maîtresse, sont posées sur le sol. Ces canali‐
sations, généralement d'un diamètre de 10 à 
25 mm, sont perforées ou munies de goutteurs 
spéciaux. Chaque goutteur doit déverser l'eau 
goutte à goutte sur le sol, à un débit prédéter‐
miné, allant de 1 à 10 litres par heure. La pres‐
sion de l'eau dans les tuyaux est ordinaire‐
ment comprise entre 0,5 et 2,5 atmosphères. 
Cette pression s'atténue par frottement 
lorsque l'eau s'écoule à travers les étroits pas‐
sages ou orifices du goutteur, si bien que l'eau 
sort à une pression atmosphérique sous forme 
de gouttes et non en jet ou aspersion.  
Les goutteurs commercialisés sont soit 
internes (fixés à l'intérieur des tuyaux d'ame‐
née latéraux) soit externes (enfichés sur les 
tuyaux à travers des trous perforés dans la 
paroi de la conduite d'amenée). Ils sont conçus 
pour évacuer l'eau à un débit constant de 2, 4 
ou 8 litres par heure. Le débit de sortie est tou‐
jours altéré par des variations de la pression, 
mais dans une moindre mesure si les émet‐
teurs sont munis d'un régulateur de pression. 
La fréquence et la durée de chaque irrigation 
sont contrôlées par une vanne actionnée 
manuellement ou par une série de valves auto‐
matiques programmables. Des valves 
doseuses interrompent automatiquement 
l'écoulement une fois qu'un volume prédéter‐
miné a été appliqué.  
Le système du goutte‐à‐goutte permet d'em‐
ployer de l'eau légèrement saumâtre (ayant 
par exemple une teneur en sel d'environ 1 000 
à 2 000 mg/litre) pour irriguer des cultures 
comme le coton, la betterave à sucre, les 
tomates ou les dattes qui ne sont pas trop sen‐
sibles à la salinité. L'eau saumâtre n'entre pas 
en contact direct avec le feuillage, qui risque 
donc moins d'être brûlé par le sel qu'avec l'ir‐
rigation par aspersion. Comme, dans la zone 
mouillée, le sol reste en permanence humide, 
les sels ne se concentrent pas et la salinité de 
la solution du sol dans la rhizosphère n'est que 
légèrement supérieure à celle de l'eau d'irriga‐
tion. Cependant, si l'eau d'irrigation est sau‐
mâtre, une fraction des sels transportés par 
l'eau tend à se concentrer à la périphérie des 
cercles mouillés, et à former des anneaux de 
sel visibles autour de chaque point de goutta‐
ge. Dans les zones où les pluies saisonnières 
sont suffisantes, ces anneaux sont habituelle‐
ment lessivés chaque année. Les réseaux com‐
plets de goutte‐à‐goutte permettent de réduire 
considérablement les frais de main‐d'œuvre, 
mais leur bon fonctionnement ne peut être 
assuré que s'ils sont supervisés en permanen‐
ce par des techniciens qualifiés et si les pièces 
de rechange peuvent être fournies rapide‐
ment. Ce n'est assurément pas un système qui, 
une fois installé, peut continuer à fonctionner 
tout seul sans problèmes. Les goutteurs doi‐
vent être inspectés régulièrement et nettoyés 
ou remplacés dès qu'ils cessent de fonction‐
ner, soit parce qu'ils sont obstrués, soit à cause 
d'une défaillance mécanique. Bien que les 
tuyaux de plastique utilisés pour l'irrigation au 
goutte‐à‐goutte soient résistants aux intempé‐
ries et souples, ils risquent de former des 
nœuds ou de se fissurer à force d'être pliés et 
piétinés, et perforés par des outils aratoires, 
des rongeurs et des oiseaux. On peut les ense‐
velir dans le sol pour qu'ils durent plus long‐
temps, mais, dans ce cas, il est plus difficile de 
les inspecter et de les réparer lorsqu'ils s'abî‐
ment. L'aspect le plus important de l'entretien 
d'un système d'irrigation au goutte‐à‐goutte 
est la prévention de l'obstruction des gout‐
teurs par des particules en suspension 
(limon), des organismes biologiques ou leurs 
produits, et par la précipitation chimique des 
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LE GOUTTE-À-GOUTTE, LA CLÉ D

n La technique du goutte-à- 
goutte représente une 

solution aux effets du changement 
climatique, permettant  un 
arrosage ciblé et une économie 
des ressources hydriques. 
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t empêcher la formation d'algues 
épôts biologiques en injectant du 

l'eau. Des précautions particu‐
nt être prises lorsque l'eau d'irri‐
ient de réservoirs ouverts dont 
ublée par du limon ou verdie par 
aquatiques. Il est possible de pré‐

cipitation de sels, comme le carbo‐
ium, en acidifiant périodiquement 

OSAGE PRATIQUE 
rtes de particules en suspension 
e enlevées de l'eau d'irrigation au 
ltres à grille, de filtres à gravier, à 
tripoli, et de séparateurs centri‐
e que soit leur forme, les filtres 
ensables et doivent être installés 
s systèmes d'irrigation au goutte‐
s filtres à grille sont assez délicats 
ent des inspections et des net‐
quents. Les filtres à gravier et à 

moins coûteux, mais tendent à s'en‐
entraîner une baisse considérable 

on. A mesure que les pores du gra‐
able sont obstrués par les matières 
es pellicules qui s'y déposent, la 

minue et le débit se ralentit, ce qui 
n nettoyage fréquent des filtres et 
cement périodique.  
nt entre les canalisations latérales 
né par l'espacement entre les rangs 
nt donné qu'elles sont générale‐
s le long de chaque rang. Dans les 
ntées en rangs serrés, il est sou‐
le d'utiliser moins de tuyaux en 
ertain nombre de rangs ou en pla‐
le canalisation latérale entre deux 

rées cultivées en planches. Ce pro‐
demment exclu pour arroser des 
ustives ou arborées très espacées. 
le système du goutte‐à‐goutte est 

ment approprié pour arroser des 
es cultures maraîchères disposées 

en planches; en revanche, il se 
bien aux cultures de plein champ 

rré nécessitant un mouillage uni‐
ut le volume du sol.  
nt extrêmement sophistiqué, mis 
our les systèmes d'irrigation au 
utte dans les pays industrialisés, 
perdre la simplicité qui était à la 
r conception. La principale justifi‐
es systèmes qui nécessitent des 
portants et consomment générale‐
oup d'énergie est l'économie de 
re. Etant donné que l'importance 
coûts des facteurs entrant en jeu 

ys en développement  est souvent 
 rapport aux pays industrialisés, il 
sable de simplifier ces systèmes. 
on des systèmes d'irrigation au 

utte doit être revue de façon à faci‐
tallation et leur entretien, tout en 
es principes de base, à savoir l'ap‐
quente d'un faible volume d'eau, 
sation de l'efficacité de l'irrigation.  
rs ne doivent pas nécessairement 
positifs de précision. Ils peuvent 
sés en perçant des trous à la main 

nalisations latérales. Pour que ces 
 soient aussi uniformes que pos‐
conseillé d'utiliser des poinçons 

mme ceux employés pour faire des 
es ceintures de cuir. Pour empê‐
ulement trop important ou l'obs‐
 orifices, les utilisateurs peuvent 
s trous avec des «colliers» bien 
 en découpant de petites sections 

tilisé pour les canalisations laté‐
es faisant glisser sur les trous. En 
par tâtonnements, un utilisateur 
uer des goutteurs adéquats pour 
infime du prix auquel ils sont ven‐

commerce. En outre, ces goutteurs 
à entretenir, c'est‐à‐dire à nettoyer 
her quand il le faut. Pour fabriquer 

les goutteurs, on peut aussi couper des petits 
bouts de tuyau (microtubes) et les insérer 
dans des trous pratiqués dans les parois des 
canalisations latérales; on ajustera ensuite la 
longueur des microtubes pour obtenir le débit 
souhaité. Il faut dire que l'irrigation goutte à 
goutte transforme la vie de millions d'agricul‐
teurs, en leur permettant d'obtenir de 
meilleurs rendements, tout en économisant 
l'eau, les engrais et l'énergie.  
 
ADOPTER DES TECHNIQUES 
D’AGRICULTURE INTELLIGENTE 
FACE AU CLIMAT  
Selon les experts, l'irrigation goutte à goutte 
est le système de distribution d'eau et de 
nutriments le plus efficace pour les cultures en 
croissance. Il fournit de l'eau et des nutriments 
directement à la zone des racines de la plante, 
en quantité suffisante, au bon moment, afin 
que chaque plante obtienne exactement ce 
dont elle a besoin, au moment opportun, pour 
se développer de manière optimale. Grâce à 
l'irrigation au goutte à goutte, les agriculteurs 
peuvent obtenir de meilleurs rendements tout 
en économisant de l'eau, des engrais, de l'éner‐
gie et même des produits phytosanitaires. 
L'eau et les nutriments sont acheminés sur le 
terrain dans des conduites appelées « lignes 
de système de goutte à goutte » contenant de 
plus petites unités appelées « système goutte à 
goutte ». Chaque système goutte à goutte émet 
des gouttes contenant de l'eau et des engrais, 
ce qui permet une application uniforme d'eau 
et de nutriments directement sur la zone raci‐
naire de chaque plante, sur tout un champ.  
La raison est simple. L'irrigation goutte à gout‐
te offre non seulement un meilleur retour sur 
investissement par rapport aux autres 
méthodes d'irrigation, mais elle offre égale‐

ment aux agriculteurs un moyen simple et effi‐
cace de faire fonctionner leurs exploitations. Il 
est question d’obtenir des rendements à la 
qualité constante supérieurs, de faire des éco‐
nomies d'eau considérables( pas d'évapora‐
tion, pas de ruissellement, pas de gaspillage), 
une utilisation des terres à 100% et des éco‐
nomies d'énergie ( l'irrigation goutte à goutte 
fonctionne à basse pression). 
Cela permet aussi une utilisation efficace des 
engrais et une protection des cultures, sans 
lixiviation, une  dépendance moindre aux 
conditions météorologiques et une stabilité 
accrue et une réduction des risques.  
  
POURQUOI LE MONDE A BESOIN 
D'UNE IRRIGATION GOUTTE À 
GOUTTE ?  
D'ici 2050, il y aura 10 milliards d'habitants 
sur notre planète, et 20 % de terres arables en 
moins par personne pour cultiver suffisam‐
ment de calories. Incluant l'augmentation de la 
pénurie d'eau, il est clair que nous devons 
trouver le moyen d'accroître la productivité 
agricole et l'efficacité des ressources. C’est là 
que l’irrigation goutte à goutte s’intègre, modi‐
fiant les données économiques de l’agriculture 
mondiale en permettant aux agriculteurs de 
produire plus de calories par hectare et par 
mètre cube d’eau. Objectifs : réduire l'impact 
de la sécheresse et du changement climatique 
sur la production alimentaire ; éviter la conta‐
mination des eaux souterraines et des rivières 
causées par la lixiviation d'engrais, soutenir 
les communautés rurales ainsi que réduire la 
pauvreté et la migration vers les villes.  
La Fao appelle d’ailleurs tous les pays à assu‐
rer la transition vers une agriculture intelli‐
gente face aux effets du changement clima‐
tique, comme les pluies tardives. L'agriculture, 

les communautés qui en dépendent et la sécu‐
rité alimentaire sont extrêmement vulné‐
rables aux effets du changement climatique. 
Parallèlement, en tant que gros producteur de 
gaz à effet de serre, l'agriculture a sa part de 
responsabilité dans le réchauffement de la pla‐
nète. "L'agriculture intelligente face au climat" 
est une approche qui considère le secteur agri‐
cole comme une solution à ces défis majeurs et 
accorde la priorité à la sécurité alimentaire et 
aux mesures d'adaptation nécessaires pour 
l'atteindre, tout en tirant parti des co‐béné‐
fices potentiels de l'atténuation. Cela implique 
une modification des systèmes agricoles afin 
d'atteindre ces buts multiples tout en soute‐
nant les institutions et les politiques.  Face à la 
récurrence et l’intensité des sécheresses , 
principale menace pour la survie des cultures, 
il est important de miser sur une meilleure 
gestion des ressources hydriques et ce à plu‐
sieurs niveaux, estiment les experts.  A la par‐
celle, sur l’exploitation et au niveau du terri‐
toire. La gestion de l’eau est un enjeu majeur 
pour nos sociétés et pour l’agriculture . Par‐
tout dans le monde, le déficit hydrique s’inten‐
sifie compromettant la pérennité des cultures 
et des exploitations. L’irrigation de précision, 
via goutte à goutte, est ainsi un outil efficace et 
performant  dont dispose les agriculteurs pour 
atténuer les effets du changement climatique à 
condition d’avoir accès à l’eau. De quoi leur 
permettre une répartition uniforme de l’eau à 
chaque point du périmètre agricole quelque 
soit la culture et la topographie. Il s'agit donc 
d'une irrigation efficiente qui répond aux 
besoins agronomiques tout en préservant les 
ressources en eau et en énergie, avec son fonc‐
tionnement à basse pression , Une solution 
appropriée pour faire face aux défis du chan‐
gement climatique.   

Amel B. et Agences 

D'UNE AGRICULTURE DURABLE 
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L
e bilan des inondations 
en Libye n’en finit plus 
de s’alourdir. Selon les 

responsables du Croissant 
rouge libyen, plus de 11 300 
personnes ont trouvé la 
mort après les violentes 
crues qui ont frappé le pays. 
L’ONG a aussi annoncé que 
10 000 personnes étaient 
encore portées disparues. 
Les autorités du pays n’ont 
pas confirmé ce bilan. 
D’après les derniers chiffres 
avancés par les respon‐
sables libyens, plus de 3 800 
auraient trouvé la mort lors 
de la catastrophe. « On a tou‐
jours espoir de trouver des 
survivants «, a déclaré à 

Genève Tamer Ramadan, de 
la Fédération internationale 
des sociétés de la Croix‐
Rouge et du Croissant‐Rouge 
(FICR), se refusant à donner 
un bilan humain cinq jours 
après la catastrophe. Des 
équipes du Croissant rouge 
libyen « recherchent tou‐
jours d’éventuels survivants 
et dégagent des corps des 
décombres dans les quar‐
tiers les plus endommagés « 
de Derna, a déclaré à l’AFP 
son porte‐parole, Taoufik 
Chokri. D’autres équipes 
tentent de faire parvenir de 
l’aide à des familles dans la 
partie est de la ville, épar‐
gnée par les flots mais isolée 
en raison des routes cou‐
pées, a‐t‐il ajouté. Taoufik 

Chokri a déploré un taux de 
« destruction très important 
« dans la ville, refusant à son 
tour d’avancer des chiffres 
sur le nombre des victimes. 
Le responsable de l’ONU 
pour les situations d’urgen‐
ce, Martin Griffiths, a égale‐
ment estimé qu’on ne 
connaissait « toujours pas 
l’étendue « exacte de la 
catastrophe humanitaire. 
Dimanche dernier, la tempê‐
te Daniel a atteint la Libye et 
a provoqué la rupture de 
deux barrages, entraînant de 
nombreuses inondations 
dans la ville de Derna, où de 
nombreux quartiers ont été 
détruits. Entre 25 et 45 % de 
la ville ont disparu selon l’ar‐
mée. Il s’agit de la pire catas‐

trophe naturelle touchant la 
Cyrénaïque, province orien‐
tale de la Libye, depuis le 
grand tremblement de terre 
qui a frappé la ville d’al‐Marj 
(est) en 1963. Le travail des 
secours et des équipes de 
recherche est considérable‐
ment entravé par le la situa‐
tion qui prévaut dans le pays 
depuis la mort du dictateur 
Mouammar Kadhafi en 
2011. La catastrophe a susci‐
té toutefois un élan d’aide 
sans précédent dont les 
chaînes de télévision ont dif‐
fusé simultanément vendre‐
di pour la première fois, un 
téléthon au profit des habi‐
tants des villes sinistrées, en 
particulier Derna.   

In Sud Ouest 

SELON LE CROISSANT-ROUGE LIBYEN   

Les inondations en Libye 
ont fait plus de 11 000 morts

LA MAURITANIE ADOPTE 
LA STARTUP ACT   

UN PROJET DE LOI 
POUR STIMULER 
L'ÉCOSYSTÈME 

DE L'INNOVATION   
A l’instar de plusieurs pays africains, la Mau‐
ritanie multiplie les actions pour le dévelop‐
pement de l'entrepreneuriat, des start‐up et 
des PME. Pour de meilleurs résultats, il est 
plus que nécessaire de mettre en œuvre un 
cadre régissant toutes ces actions. Le samedi 
9 septembre, le Parlement mauritanien a 
approuvé la Startup Act, le projet de loi sur les 
start‐up en Mauritanie. Le ministère de la 
Transformation numérique, de l’Innovation et 
de la Modernisation de l’administration l’a 
annoncé dans un communiqué publié par les 
médias locaux. « La présente loi a pour objet 
de promouvoir la création et la promotion des 
start‐up en Mauritanie basées sur la créativi‐
té, l’innovation, l’utilisation des nouvelles 
technologies, la réalisation d’une forte valeur 
ajoutée ainsi que d’une compétitivité au 
niveau national et international «, informe le 
communiqué. Présentée au Conseil des 
ministres le jeudi 7 septembre et initiée en 
mars 2022 par les acteurs du secteur privé et 
public de l'industrie technologique maurita‐
nienne, la  loi s’inscrit dans la stratégie globa‐
le de la République islamique de Mauritanie 
pour le développement de l’économie numé‐
rique et de l’innovation. Elle a pour principal 
objectif de définir un cadre juridique et insti‐
tutionnel incitatif pour la création et le déve‐
loppement des jeunes entreprises technolo‐
giques en Mauritanie. Selon les autorités du 
pays, la loi prévoit entre autres des disposi‐
tions comme des conditions d’octroi du label 
start‐up et structures d’appui, des avantages 
en matière de régime douanier et fiscal, ainsi 
que d’autres mesures incitatives pour faciliter 
l’installation et le développement des start‐
up. Une fois promulguée par le président de la 
République et mise en application, la Startup 
Act devrait permettre de faciliter l’accès au 
financement et à l’investissement, tant au 
niveau local qu’à l’échelle internationale, 
pour les start‐up. L’objectif est de labelliser 
300 start‐up dans les cinq prochaines années 
; d’accompagner une douzaine de structures 
d’appui à l’entrepreneuriat, en créant 3 000 
emplois directs ; et de contribuer à l’écono‐
mie numérique à raison d’environ 2,5 mil‐
lions MRU (66 000 $) de chiffres d’affaires par 
start‐up labellisée.  

In We Are Tech Africa  

PARTENARIAT ÉCONOMIQUE  

L’Iran envisage de construire une raffinerie au Burkina Faso    
Les autorités de la transition Burkinabè 
ont fait le pari de diversifier leurs parte‐
nariats avec de nombreux pays. La Répu‐
blique islamique d’Iran envisage de 
construire une raffinerie au Burkina Faso 
et d’y exporter des produits pétroliers, a 
rapporté l’agence iranienne, Mehr. L’in‐
formation a été donnée alors que la chef‐
fe de la diplomatie burkinabè séjourne 
depuis lundi à Téhéran pour une visite 
d’amitié et de travail. « Pendant notre 
rencontre avec Olivia Rouamba, nous 

avons réaffirmé notre décision de 
construire une raffinerie avec la partici‐
pation de spécialistes des deux pays et 
d’entamer les exportations de produits 
pétroliers «, a déclaré le ministre iranien 
du Pétrole Javad Oji.  
Le ministre iranien a ajouté que les par‐
ties ont entamé des négociations sur ce 
dernier aspect et pour le transfert de l’ex‐
pertise en ingénierie à Ouagadougou, 
expliquant que les deux pays cherchent à 
transformer le protocole d’accord précé‐

demment signé en contrat et à commen‐
cer à le mettre en œuvre. Au cours de sa 
visite à Téhéran, Mme Rouamba a égale‐
ment rencontré plusieurs autorités ira‐
niennes, avec lesquelles des commissions 
mixtes ont été créées et plus d’une ving‐
taine de projets d’accords de coopération 
bilatérale ont été élaborés, qui seront 
signés lors d’un Sommet en octobre au 
Burkina.  
Selon Mehr, le Burkina et l’Iran ont explo‐
ré les moyens de renforcer la coopération 

bilatérale dans les secteurs technique et 
industriel, des services et de l’ingénierie, 
ainsi que dans l’énergie, la formation pro‐
fessionnelle, les projets d’infrastructures, 
les produits chimiques, la production du 
fer et de l’acier, ainsi que dans certaines 
initiatives de soutien social. Dans un 
contexte de lutte contre le terrorisme et 
de quête de sa « souveraineté «, le Burki‐
na s’est considérablement rapproché des 
pays orientaux.  

In APAnews   

LA GAMBIE LANCE UN APPEL D’OFFRES   

Déploiement de 1 100 systèmes solaires sur des bâtiments     
La société Sustainable Energy Services 
Company (SESCO), détenue conjointe‐
ment par le ministère gambien des 
finances et des affaires économiques 
(MoFEA) et le ministère du pétrole et de 
l’énergie (MoPE), a lancé l’appel d’offres 
référent au déploiement de systèmes 
photovoltaïques sur les toits de 1 000 
écoles et de 99 établissements de santé. 
Le projet avait obtenu une subvention 
de l’Union européenne et un finance‐
ment de la Banque européenne d’inves‐

tissement (BEI) plus tôt cette année. Le 
gouvernement gambien a indiqué qu’il 
avait obtenu un financement de la 
Banque européenne d’investissement 
(BEI) pour mettre en œuvre ces projets, 
qui feront partie du projet d’énergie 
durable de la Gambie (GSEP) dans le 
cadre du programme d’énergie renou‐
velable de la Gambie (Gambia Rene‐
wable Energy Framework).  
Les systèmes photovoltaïques auront 
une capacité comprise entre 2 kW et 

240 kW. La date limite d’acceptation des 
offres ou des demandes de participation 
est fixée au 31 octobre 2023. Selon 
l’Agence internationale pour les éner‐
gies renouvelables (IRENA), la Gambie 
ne disposait que de 2 MW de capacité 
photovoltaïque installée à la fin de l’an‐
née 2022. Par ailleurs et pour rappel, la 
compagnie d’électricité gambienne 
Nawec a récemment entamé la 
construction d’un projet solaire de 23 
MW à Jambur, dans la région de la côte 

ouest de la Gambie. Le réseau électrique 
gambien est principalement constitué 
de miniréseaux que le gouvernement 
espère améliorer en les convertissant 
en miniréseaux hybrides, intégrés à une 
capacité de production d’énergie renou‐
velable. Avec un taux d’accès à l’électri‐
cité de seulement 35 %, la Gambie a 
introduit la loi sur les énergies renouve‐
lables pour promouvoir les énergies 
propres en 2013.  

In PV Magazine International

La ville de Derna est au 
cœur de la catastrophe. 

Des quartiers entiers 
ont été submergés par 
les eaux. Le Croissant- 

Rouge Libyen a 
annoncé que 10 000 

personnes étaient 
portées disparues. 
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FOOTBALL 

Changements d’entraîneurs avant  
la première journée du championnat 

La saison 2023-2024 
marque de nouveau 
l’inconsistance des 
décisions de certains  
clubs de première ligue 
concernant le choix ou 
le  limogeage  
d’entraîneurs en chef 
reproduisant 
l’instabilité qui 
caractérise nombre de 
clubs de l’élite et qui 
se répercute sur la 
qualité de ce 
championnat.  
 

A
 la veille du coup d'envoi 
de la nouvelle saison de 
la Ligue 1 Mobilis de 

football, prévu vendredi, seu‐
lement six (6) clubs sur seize 
(16), ont maintenu le même 
staff technique par rapport à 
l'exercice précédent, alors que 
10 clubs dont le CR Belouiz‐
dad, quadruple champion 
d'Algérie en titre, ont jeté leur 
dévolu sur un nouveau techni‐
cien. Outre le CRB, qui a enga‐
gé le Belge Sven Vanden‐
broeck, d'autres formations 
de Ligue 1 ont opté pour de 
nouveaux techniciens, à l'ima‐
ge de l'Entente de Sétif qui 
s'est attaché, dans un premier 
temps, les services d'Abdelka‐
der Amrani, vainqueur de la 
Coupe d'Algérie avec l'ASO 
Chlef, avant une séparation à 
48 heures du coup d'envoi de 
la saison. Il vient de recruter 
le Français Franck Dumas qui 
connaît bien le football algé‐

rien après plusieurs passages 
en Ligue 1. Auteur d'une 
excellente saison pour ses 
débuts en Ligue 1, le MC El 
Bayadh a également enregis‐
tré l'arrivée d'un nouvel 
entraîneur, Abdenour Hamis‐
si, en remplacement de Cherif 
Hadjar, parti à la JS Souara. A 
la recherche d'un nouveau 
souffle après une saison déce‐
vante, d'autres équipes ont 
également préféré changer de 
cap, en engageant de nou‐
veaux techniciens. Il s'agit du 
MC Oran avec l'arrivée de l'ex‐
périmenté Kheireddine 
Madoui, de l'US Biskra avec 
Mounir Zeghdoud, ou encore 
le NC Magra avec Aziz Abbes. 
En revanche, six clubs seule‐
ment de la Ligue 1 ont mainte‐
nu le même staff technique 
par rapport au précédent 
exercice, à commencer par 
l'USM Alger, détentrice de la 
Coupe de la Confédération 
africaine, qui a renouvelé sa 
confiance à Abdelhak Benchi‐

kha, ou encore le CS Constan‐
tine (vice‐champion) avec 
Lyamine Bougherara. Arrivé 
au cours de la saison dernière, 
en remplacement du Tunisien 
Faouzi Benzarti, le Français 
Patrice Beaumelle reste à la 
tête du MC Alger, tout comme 
Youcef Bouzidi (JS Kabylie)  
qui a  sauvé son club de la 
relégation en Ligue 2 amateur. 
Leknaoui avec ce même résul‐
tat quitte également le Para‐
dou AC. Chez les promus, l'ES 
Ben Aknoun a joué la carte de 
la stabilité en conservant 
Abdenour Bousbia, alors que 
l'US Souf s'est attaché les ser‐
vices de l'ancien défenseur 
international, Omar Belatoui, 
en provenance du MCO, en 
remplacement de Reda Ben‐
dris qui a rejoint le RC Kouba. 
Contrairement aux saisons 
précédentes, seuls quatre 
techniciens étrangers seront 
sur le banc cette saison : les 
Français Patrice Beaumelle 
(MC Alger), Franck Dumas (ES 

Sétif), le Belge Sven Vanden‐
broeck (CR Belouizdad) et le 
Tunisien Mourad el Okbi 
(USM Khenchela). 
 
Liste des entraîneurs 
des seize clubs de la 
Ligue 1 Mobilis de 
football, à la veille du 
coup d'envoi de la 
saison 2023-2024, 
prévu ce week-end     
(15-16 septembre) : 
CR Belouizdad : Sven Vanden‐
broeck (Belgique‐nouveau) 
ES Sétif: Franck Dumas (Fran‐
ce‐nouveau) 
MC Oran (Kheireddine 
Madoui ‐nouveau) 
JS Saoura (Cherif Hadjar‐ nou‐
veau) 
MC El Bayadh (Abdenour 
Hamissi‐ nouveau) 
ASO Chlef (Abdelkader Yaich‐ 
nouveau) 
USM Khenchela (Mourad El 
Okbi‐ Tunisie‐nouveau) 
US Biskra (Mounir Zeghdoud‐ 
nouveau) 
NC Magra (Aziz Abbes‐nou‐
veau) 
US Souf (Omar Belatoui‐ nou‐
veau) 
USM Alger : Abdelhak Benchi‐
ka (maintenu) 
MC Alger (Patrice Beaumelle‐
France‐maintenu) 
JS Kabylie (Youssef Bouzidi‐
maintenu) 
CS Constantine (Lyamine Bou‐
gherara‐maintenu) 
ES Ben Aknoun (Abdenour 
Bousbia‐maintenu).  

R.S

SUPER COUPE DE LA CAF  
EN BATTANT EL AHLY, L’USM  
ALGER REMPORTE  
LA SUPERCOUPE AFRICAINE  
L'USM Alger a remporté la Supercoupe 
d'Afrique de football en s'imposant 
devant la formation égyptienne d'Al‐
Ahly SC sur le score de 1 à 0 (mi‐temps 
: 1‐0), en finale de l'édition 2023, dis‐
putée vendredi soir au stade King 
Fahd dans la ville saoudienne de Taif. 
L'unique but de la rencontre a été ins‐
crit sur penalty par le capitaine Zined‐
dine Belaid, à la 43e minute de jeu.  
A la faveur de ce succès, les Rouges et 
Noirs décrochent leur deuxième tro‐
phée continental en 2023, trois mois 
après leur sacre historique en Coupe 
de la Confédération face aux Tanza‐
niens de Young Africans (aller : 2‐1, 
retour : 0‐1), et deviennent le deuxiè‐
me club algérien à s'adjuger la Super‐
coupe africaine après l'ES Setif en 
2015 également contre Al‐Ahly.  

APS 
 
CHAMPIONNAT D'AFRIQUE 
2023 DE VOLLEYBALL :  
L'ALGÉRIE BATTUE EN 
FINALE PAR L'EGYPTE  (1-3) 
La sélection algérienne de volley‐ball 
masculine s'est inclinée face à son 
homologue égyptienne sur le score de 
1 set à 3 ( 22‐25, 18‐25, 25‐20, 22‐25), 
en finale du Championnat d'Afrique 
des nations 2023, disputée mercredi 
au complexe olympique du Caire.  
A la faveur de ce succès, les volleyeurs 
égyptiens décrochent le neuvième (9) 
sacre africain de leur histoire. En 
match pour la troisième place, la Libye 
a battu le Cameroun (3‐1 : 22‐25, 25‐
22, 25‐23, 25‐15). Les trois équipes 
sur le podium de cette 24e édition du 
Championnat d'Afrique des nations, 
qui a enregistré la participation de 15 
pays, sont qualifiées à la phase finale 
du Championnat du monde 2025, qui 
réunira pour la première fois 32 pays.  

APS

BOXE/TOURNOI PRÉ-OLYMPIQUE : 

 Hadjila Khelif, Roumaissa Boualem et Imene Khelif 
qualifiées aux JO de Paris  

La boxeuse algérienne Hadjila 
Khelif (60 kg) a validé sa quali‐
fication aux Jeux olympiques de 
Paris 2024, après sa victoire 
devant l'Ivoirienne Mariam 
Sidibé, en demi‐finale du tour‐
noi préolympique disputée 
jeudi à Dakar. En revanche, sa 
coéquipière, Fatma Zohra Had‐
jala (54 kg) a raté la qualifica‐
tion aux JO‐2024, suite à sa 
défaite face à l'Egyptienne 
Yomna Ayyad. Sept autres 
boxeurs algériens monteront 
sur le ring jeudi pour le compte 
des demi‐finales du tournoi 
pré‐olympique qui se déroule 
dans la capitale sénégalaise. Il 
s'agit chez les dames de Imane 
Khelif (66 kg) qui sera opposée 
en soirée à la Camerounaise 
Mireille Bindzi Ongbibou et 
Roumaissa Boualem (51 kg) 
contre la Nigériane Adeola 
Oyesji. Chez les messieurs, dont 
seulement le vainqueur sera 
qualifié aux JO‐2024, cinq algé‐
riens sont course pour décro‐
cher une place en finale, à com‐
mencer par Hichem Maouche 
(57 kg) qui affrontera l'Ethio‐
pien Yedasa Fikremariyam. Il 
sera suivi par ses coéquipiers, 
Mohamed Houmri (92 kg) et 
Mourad Kadi (+92 kg) opposés, 
respectivement, au Mozambi‐

cain Albino Gabriel et le Sey‐
chellois Evans Agnes Keddy. La 
session B, prévue à partir de 
19h00, verra l'entrée en lice de 
Jugurtha Ait Bekka (63,5 kg) 
contre le Sud‐Africain John Paul 
Masamba et Younes Nemouchi 
(80 kg) face au Tanzanien Yusuf 
Chagalawa. Les combats des 
finales sont programmés ven‐
dredi de 11h00 à 17h45, selon 
le site olympics.com. Composée 
de 12 pugilistes (7 messieurs et 
cinq dames), la sélection algé‐
rienne est conduite par les 
entraîneurs nationaux Ahmed 
Dine et Noureddine Touilbini 
(messieurs) et Abdelhani Kenzi 
et Mohamed Chaouia (dames). 
Au tournoi pré‐olympique de 
Dakar, le vainqueur unique‐
ment valide son billet aux JO de 
Paris chez les messieurs, alors 
que les finalistes de chaque 
catégorie se qualifieront chez 
les dames. Quant aux autres 
boxeuses algériennes Roumais‐
sa Boualem (50 kg) et Imane 
Khelif (66 kg) ont décroché leur 
qualification aux Jeux olym‐
piques Paris‐2024, et rejoignent 
ainsi leur coéquipière Hadjila 
Khelif (60 kg), à l'issue des 
demi‐finales du tournoi pré‐
olympique, disputées jeudi à 
Dakar. Engagées dans la session 

'B' des demi‐finales, Roumaissa 
Boualem (50 kg) a dominé la 
Nigériane Adeola Oyesji (5‐0), 
alors que Imane Khelif (66 kg) a 
battu la Camerounaise Mireille 
Bindzi Ongbibou (5‐0). Boua‐
lem et Khelif, qui participeront 
à leurs deuxièmes joutes olym‐
piques après ceux de Tokyo‐
2021, ont rejoint leur compa‐
triote Hadjila Khelif (60 kg), 

qualifiée plus tôt ce jeudi, aux 
dépens de l'Ivoirienne Mariam 
Sidibé. En revanche, Fatma 
Zohra Hadjala (54 kg) a raté la 
qualification aux JO‐2024, après 
à sa défaite face à l'Egyptienne 
Yomna Ayyad. Dans le tableau 
masculin, la session 'B' des 
demi‐finales se poursuit en soi‐
rée, avec l'entrée en lice des 
Algériens Jugurtha Ait Bekka 

(63,5 kg), qui défiera le Sud‐
africain John Paul Masamba, et 
Younes Nemouchi (80 kg) oppo‐
sé au Tanzanien Yusuf Chagala‐
wa. Au tournoi pré‐olympique 
de Dakar, le vainqueur unique‐
ment valide son billet aux JO de 
Paris chez les messieurs, alors 
que les finalistes de chaque 
catégorie se qualifieront chez 
les dames. APS

JP-2023/HANDI-BASKET (DAMES): 

4e sacre africain consécutif 
pour l'Algérie 

A la sélection algérienne 
(seniors/ dames) de handi‐bas‐
ket a confirmé mardi à Accra sa 
suprématie sur le continent 
africain, en remportant un qua‐
trième sacre d'affilé, après sa 
victoire (67‐27) contre 
l'Afrique du Sud, en finale du 
tournoi comptant pour les pre‐
miers Jeux paralympiques afri‐
cains‐2023, disputé au Ghana, 
en présence de sept pays. La 
sélection algérienne aura égale‐
ment l'insigne honneur de 
représenter le continent au der‐
nier tournoi de qualification 
aux Jeux paralympiques de 
Paris‐2024, qui devrait avoir 

lieu en avril prochain, au Japon, 
et à l'issue duquel les quatre 
premières équipes auront la 
chance d'être présentes aux 
joutes paralympiques. A accra, 
et dans un tournoi à un seul 
groupe, les algériennes ont 
dompté leurs adversaires les 
unes après les autres, à com‐
mencer par les Kenyanes (98‐
08), les Marocaines (87‐05), les 
Zambiennes (85‐14), les Congo‐
laises (44‐20), les Ghanéennes 
(100‐09), avant de cimenter 
cette domination face à 
l'Afrique du Sud (67‐27).La 
sélection algérienne a terminé 
première du tournoi, avec un 

sans‐faute de 12 points sur 12 
possibles, et un point‐average 
de +429, devant l'Afrique du 
Sud (11 pts / +115), la RD 
Congo (10 pts), le Maroc (9 pts), 
le Kenya (8 pts), la Zambie (7 
pts) et le Ghana, pays hôte avec 
6 points.. Le titre africain étant 
désormais dans la poche, la 
sélection algérienne devra se 
retrousser les manches, pour 
une nouvelle mission, qualifiée 
"d'extrêmement difficile, mais 
pas impossible", à savoir : le 
dernier tournoi qualificatif aux 
Jeux paralympiques‐2024, qui 
aura lieu à Osaka (Japon), du 17 
au 20 avril. APS
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E
lle en parle, pour l’Express, 
avec une affection non fein‐
te : 

«Titulaire d'un certificat 
d'études obtenu en 1956 avec 
un zéro en histoire dans une 
école pour indigènes, Amar Bel‐
khodja est aujourd'hui cher‐
cheur en histoire, respectable, 
et c'est aussi un homme élégant, 
capable de céder sa place à 
autrui dans un bus, dans un taxi 
ou sur les bancs d'une universi‐
té. Son verbe est, comme ses 
tenues, sobre et direct. «Doc‐
teur Honoris Causa décerné par 
l'université Ibn Khaldoun Tiaret 
2017, ancien journaliste à El 
Moudjahid, il réside à Tiaret où 
il se consacre à la recherche his‐
torique. Il est l'auteur de nom‐
breux ouvrages dont «Colonia‐
lisme, les crimes impunis».  
«Ancien membre du bureau 
national de la Fondation du 8 
Mai 1945, initiateur de la Jour‐
née nationale de l'artiste, 
auteur d’une quarantaine d'ou‐
vrages sur la révolution de 
l'Emir Abdelkader, le mouve‐
ment nationaliste, la guerre 
d'indépendance et biographies 
de personnalités politiques et 
culturelles. Une vingtaine d'ou‐
vrages de sa production intel‐
lectuelle et historique figurent 
aujourd'hui comme référence 
citée par des historiens natio‐
naux et étrangers «En deux 
mots, c'est un amoureux de la 

lumière blanche, celle du matin, 
des frimas, du chuintement du 
jour ou du friselis qu'ignore le 
soir. «C'est un lève‐tôt qui pré‐
cède la voix du muezzin ; il sait 
parfaitement le bruit du pas 
hâtif du travailleur angoissé par 
l'absence d'un tortillard sur le 
quai d'une gare ; il sait à la fois 
le sordide et la geste de son 
peuple harcelé hier par des 
paras français et aujourd'hui 
par le poids de bureaucrates 
aux  ventres pansus et bedon‐
nants. Il sait,  car c'est un obser‐
vateur intransigeant, et com‐
ment ne sait‐il pas lui qui n'a 
jamais passé son bac, qui n'a 
jamais obtenu le moindre titre 
universitaire ? Voilà un déli‐
cieux paradoxe, car cet homme 
à la modestie proverbiale est  
l'auteur d'une vingtaine de 
publications. Lisez‐le et vous 
saurez son parcours. «Comment 
ne sait‐il pas, lui l'apprenti 
maçon, le vendeur de pièces 
détachées, le simple facturier et 
puis, bien plus tard, le journalis‐
te et chercheur en histoire ? 
«C'est grâce à son travail que 
journalistes, écrivains et roman‐
ciers ont découvert les textes du 
défunt Himoud Brahimi, dispa‐
ru dans l'anonymat et le silence 
total. Ce poète et romancier 
présenté dans le livre "Momo" 
ainsi que d'autres figures natio‐
nalistes, comme Ali El Hamami 
et Ali Maâchi, qui ont été ressus‐

cités pour avoir droit à la recon‐
naissance nationale.  
«Une vie éternelle dans les 
livres d'Amar Belkhodja, d'au‐
tant plus c'est grâce à lui que 
nous avons eu le bonheur de 
lire ce qu'a écrit Momo sur le 
docteur et psychiatre Franz 
Fanon. «En se consacrant aux 
recherches académiques et uni‐
versitaires, Amar Belkhodja a 
pu produire une dizaine de 
livres dans le domaine de l'his‐
toire, et essentiellement l'his‐

toire coloniale de l'Algérie ; les 
titres de ses livres et la lecture 
du contenu de certains pas‐
sages laissent penser que l'au‐
teur a fait serment à nos 

ancêtres de faire jaillir la lumiè‐
re sur les atrocités, les actes inhu‐
mains et les crimes horribles 
commis par l'armée coloniale de 
l'Empire colonial français en 
Algérie. Aussi, l'écriture histo‐
rique et universitaire d'Amar 
Belkhodja représente de notre 
point de vue une forme de 
dénonciation et une tentative 
courageuse et saine pour répa‐
rer l'irréparable. Une révolte 
d'escrimeur dans les phrases et 
les textes pour attirer l'atten‐
tion des humains afin de savoir 
et de connaître les actes inhu‐
mains que même les régimes 
dictatoriaux et féroces n'ont pu 
imaginer. Faire ce que le colo‐
nialisme français a fait en Algé‐
rie, un système d'apartheid 
conçu et pratiqué au nom d'une 
colonisation civilisatrice, 
explique Amar Belkhodja. 
«Je ne terminerais pas mon 
récit sans préciser un dernier 
détail : Amar Belkhodja est 
aussi poète ; son recueil s'intitu‐
le «la Passion de l'autre» ; vous 
avez bien lu dans la Passion de 
l'autre, cet Algérien écrasé par 
un colon dominateur, ce mili‐
tant de la Révolution au début 
des années 50, ces paysans ané‐
miés, squelettiques et déchar‐
nés, ces ouvriers brûlés par le 
sous‐préfet Achiary : lisez‐le, 
vous saurez le passé de vos 
grands‐parents et la grandeur 
de votre pays». I. M.

LANGUE ET CULTURE 

 Toute langue véhicule une 
culture dont elle est la 

productrice et le produit 
C'est dans le contexte des 
approches communicatives que 
la notion de langue‐culture 
trouve sa justification : il faut 
être compétent linguistique‐
ment dans les situations à vivre, 
tout en comprenant les nuances 
des valeurs pragmatiques des 
énoncés et en ayant conscience 
de la variation. Cela revient à 
dire que la compétence linguis‐
tique intègre la connaissance de 
l'emploi des éléments du langa‐
ge, la compréhension des pré‐
suppositions, des sous‐enten‐
dus, des implications d'un 
énoncé et des conventions du 
discours. L'accès à d'autres réa‐
lités, d'autres manières de 
vivre, d'autres sensibilités de la 
part des élèves à travers textes 
et activités peut porter à croire 
que les bénéfices culturels de 
l'enseignement bilingue vont 
de soi. Mais peut‐on laisser l'ap‐
prentissage de la culture au 
hasard des occasions qui se 
présenteront? Il convient de ne 
pas oublier que les élèves doi‐
vent connaître le domaine de 
références auquel renvoient 
inévitablement les messages ou 
les écrits auxquels ils sont 
exposés et qui va conférer du 
sens à ce qu'ils entendent ou ils 
lisent. L'enseignant doit, par 
conséquent, déterminer non 
seulement comment enseigner 
la culture mais aussi, et avant 

cela, quel est exactement le 

type de culture qu'il va ensei‐
gner. 
Le mot culture a une pluralité 
de définitions, mais nous 
retiendrons ces deux significa‐
tions: 
La culture entendue au sens 
courant, comme connaissance 
des œuvres de l'esprit ‐ peintu‐
re, sculpture, littérature, 
musique ‐ . 
La culture dans le sens anthro‐
pologique, entendue comme 
"ensemble de pratiques com‐
munes, de manières de voir, de 
penser et de faire qui contri‐
buent à définir les apparte‐
nances des individus " (Por‐
cher, 1995) 
L'enseignement de chacun de 
ces types de culture entraînera 
des pratiques pédagogiques dif‐
férentes qui feront l'objet de 
réflexions différentes. 
Enseignement de la langue 
étrangère et culture 
L'enseignement de la culture au 
sens 2  dépend de la didactique 
des langues et des cultures. Les 
acceptions communément 
admises de la notion ou l'idée 
de culture, dans ce domaine, 
sont les genres de vie, les 
moeurs, les valeurs, les caracté‐
ristiques de l'organisation des 
sociétés. Et c'est dans ce sens 
qu'une nouvelle approche de 
l'enseignement de la culture 
française procède de l'intercul‐
turalité.               I.M. 

CULTURE
DOUBA FAIROUZ-FOUZIA DRESSE UN PORTRAIT SAISISSANT DE AMAR BELKHODJA  

L’apprenti maçon devenu Docteur Honoris 
Causa et historien de référence

LA CULTURE INTERNET INVESTIT LE MONDE 
DE LA HAUTE FINANCE 

Les crypto-monnaies entre 
le réel et l’imaginaire  

Le gouverneur de la Banque de 
réserve, Shaktikanta Das, a 
réitéré vendredi son appel à une 
interdiction pure et simple des 
crypto‐monnaies, affirmant 
qu’il ne s’agissait “que de jeux 
de hasard” et que leur “valeur 
perçue n’est rien d’autre qu’un 
faux‐semblant”. 
Pour renforcer son opposition à 
ces monnaies et aussi pour 
prendre une longueur d’avance 
sur les autres banques cen‐
trales, la RBI a récemment lancé 
sa propre monnaie numérique 
(monnaie numérique de la 
banque centrale), sous la forme 
d’e‐roupie sur un mode pilote, 
d’abord pour le commerce de 
gros en fin octobre dernier et un 
mois plus tard pour les clients 
particuliers. S’exprimant lors 
d’un événement Business Today 
ce soir ici, M. Das a réitéré la 
nécessité d’une interdiction 
pure et simple des cryptos en 
disant que bien que ceux qui le 
soutiennent l’appellent un actif 
ou un produit financier, il n’y a 

aucune valeur sous‐jacente, 

pas même une tulipe (faisant 
allusion au Explosion hollandai‐
se de la manie des tulipes au 
début du siècle dernier). 
«Chaque actif, chaque produit 
financier doit avoir un sous‐
jacent (valeur) mais dans le cas 
de la cryptographie, il n’y a pas 
de sous‐jacent… pas même une 
tulipe… et l’augmentation du 
prix du marché des cryptos est 
basée sur l’imaginaire. Donc, 
tout ce qui n’a aucun sous‐
jacent, dont la valeur dépend 
entièrement de la simulation, 
n’est rien d’autre que de la spé‐
culation à 100% ou, pour le dire 
très crûment, c’est du jeu», a 
déclaré le gouverneur. 
«Puisque nous n’autorisons pas 
les jeux d’argent dans notre 
pays, et si vous voulez autoriser 
les jeux d’argent, traitez‐les 
comme des jeux d’argent et éta‐
blissez les règles du jeu. Mais la 
crypto n’est pas un produit 
financier», a affirmé M. Das. 
Avertissant que la légalisation 
des cryptos conduira à une plus 
grande dollarisation de l’écono‐

mie, il a déclaré que les cryptos 
se faisant passer pour un pro‐
duit financier ou un actif finan‐
cier, est un argument complète‐
ment déplacé. En l’expliquant, il 
a déclaré que la principale rai‐
son macroéconomique de les 
interdire est que les cryptos ont 
le potentiel et les caractéris‐
tiques de devenir un moyen 
d’échange ; un échange de faire 
une transaction. Étant donné 
que la plupart des cryptos sont 
libellés en dollars, et si vous leur 
permettez de croître, imaginez 
une situation où, disons, 20 % 
des transactions dans une éco‐
nomie se déroulent via des 
cryptos émises par des entre‐
prises privées. Les banques cen‐
trales perdront le contrôle de 
ces 20 % de la masse monétaire 
dans l’économie et leur capacité 
à décider de la politique moné‐
taire et à décider des niveaux de 
liquidité. Dans cette mesure, 
l’autorité des banques centrales 
sera minée, cela conduira à une 
dollarisation de l’économie. 

I.M./Agences

Parti à la recherche de Amar Belkhodja, grand 
historien vivant en anachorète à Tousnina, à Tiaret, 
Douba Fairouz-Fouzia, elle-même enseignante de 
français et chercheuse, a eu le mérite de dépoussiérer 
les archives, de bousculer l’actualité, pour faire de la 
place qu’on a enterré avant sa belle mort.
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
MINISTERE DE L'ENSEIGNEMENT SUPERIEUR ET DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 

UNIVERSITE BATNA1 
 

VICE RECTORAT CHARGE DU DEVELOPPEMENT, DE LA PROSPECTIVE ET DE L'ORIENTATION NIF: 098905015000245 
   

CORRECTION DE L' AVIS D'ATTRIBUTION PROVISOIRE 
 

Suite au procès‐verbal d'évaluation technique et financière N° 41 du 10‐09‐2023. 
L'Université de Batna1 informe tous les soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres national ouvert avec l'exigence de 
capacités minimales, N° 01/VRDPO/UB1/2023 relatif à Equipement des laboratoires du département de médecine et du 
département de pharmacie en paillasses de travaux pratiques à l'Université Batna1, de la correction de l'avis d'attribu‐
tion provisoire apparue dans les journaux         le 21‐08‐2023 et L'EXPRESSE le 22‐08‐2023, où le lot (N°04: PAILLASSE SOUS 

SORBONNE) a été attribuée pour le Soumissionnaire SARL TRIPOD, Ce qui est plus exact, c'est que le lot susmentionné est 
infructueux, en raison de l'incapacité de garantir le financement des besoins, le reste est inchangé. 

    

L’EXPRESS DU 17/09/2023 ANEP : N° 2316022997
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L'
Etat d'urgence a été décrété à 
Lampedusa, en Italie, mercredi 
soir. Une urgence humanitaire 

provoquée par une vague migratoire 
inédite. En vingt‐quatre heures, environ 
7.000 personnes sont arrivées à bord de 
122 bateaux. Le nombre de migrants est 
désormais supérieur à celui des habi‐
tants de l'île dont le centre d'accueil ne 
dispose que de 400 places et se trouve 
largement saturé. L'été s'achève sur une 
recrudescence massive des débarque‐
ments sur les côtes italiennes. Depuis le 
début de l'année, environ 118.500 per‐
sonnes sont arrivées dans la péninsule, 
soit près du double de celles enregistrées 
au cours de la même période en 2022.       
«Le contexte risque de devenir explosif», 
avertit le maire de Lampedusa. Son île 
est la plus proche des côtes tunisiennes, 
d'où partent 70 % des bateaux de fortu‐
ne. La Croix‐Rouge italienne alerte sur sa 
capacité d'accueil qui risque d'atteindre 
«un seuil critique». Elle continue à 
«garantir, bien qu'au prix d'efforts consi‐
dérables, la fourniture de services de 
base aux personnes que nous aidons», 

explique sa porte‐parole Francesca Basi‐
le. Des migrants exténués et affamés 
s'entassent sur les embarcadères. Les 
forces de l'ordre ont dû charger pour 
rétablir l'ordre après des moments de 
tensions. Le gouvernement promet d'in‐
tensifier ses efforts pour transférer au 
plus vite les arrivants vers d'autres villes 
italiennes et réduire ainsi la surpopula‐
tion du site. Mais la baisse du nombre 
d'arrivées ces dernières années a justifié 
la suppression de plus de 40.000 places 
dans les centres d'accueil.  
L'Allemagne a indiqué mercredi sus‐
pendre l'accueil volontaire de deman‐
deurs d'asile en provenance de la pénin‐
sule, prévu par les accords européens, en 
raison d'une «forte pression migratoi‐  
re» et du refus de Rome d'appliquer les 
mêmes accords. Le règlement de Dublin 
prévoit que le pays d'arrivée d'un 
migrant dans l'UE traite sa demande 
d'asile. Sur les 12.400 demandes de 
transfert que l'Allemagne a transmis à 
l'Italie entre janvier et août, seuls 10 ont 
été acceptées par Rome.   

In Les Echos  

POUR NE PAS AVOIR PROTÉGÉ LES DONNÉES 
DE SES UTILISATEURS   

TikTok condamné 
à une amende de 345 

millions d’euros en Europe                 
La Data Protection Commission (DPC), 
le régulateur irlandais de la vie privée, a 
annoncé vendredi 15 septembre, dans 
un communiqué, infliger une sanction 
de 345 millions d’euros à l’encontre de 
TikTok. C’est à ce jour la plus grosse 
amende attribuée en Europe contre le 
réseau social chinois. La DPC, équivalent 
de la Commission nationale de l’infor‐
matique et des libertés (CNIL), reproche 
deux choses à TikTok. D’abord, d’avoir 
rendu publics par défaut les profils ini‐
tialement créés par ses utilisateurs, y 
compris lorsque ces derniers sont des 
adolescents âgés de 13 à 17 ans. Cela 
inclut donc les vidéos publiées sur les 
comptes, leurs commentaires, mais 
aussi un certain nombre de fonctionnali‐
tés, comme celle permettant de réaliser 
des contenus en duo avec d’autres inter‐
nautes. La décision de la DPC s’attaque 
également au mécanisme appelé 
«Connexion Famille», qui permet à un 
parent possédant un profil TikTok de 
s’appairer avec celui de son enfant afin, 
notamment, de surveiller ses messages 
privés ou de contrôler son temps 
d’écran. Or, selon la DPC, TikTok ne véri‐
fie pas si le compte «parent» est bien 

détenu par un tuteur de l’adolescent. Le 
réseau social dispose de trois mois pour 
se mettre en conformité sur les deux 
points qui lui sont reprochés, précise 
l’institution. «La plupart des conclusions 
ne sont plus pertinentes en raison des 
modifications que nous avons apportées 
avant même le début de l’enquête, telles 
que le paramétrage en mode privé par 
défaut de tous les comptes des 13‐15 
ans», se défend TikTok dans un commu‐
niqué publié vendredi. Ce paramètrage 
par défaut est actif depuis janvier 2021. 
La plate‐forme, qui conteste le montant 
de l’amende, met également en avant 
d’autres actions menées en faveur des 
plus jeunes, comme la restriction par 
défaut des personnes pouvant commen‐
ter une vidéo créée par un mineur de 
moins de 15 ans, ou encore l’impossibi‐
lité d’utiliser certaines options permet‐
tant de réutiliser les contenus postés 
par un utilisateur ou une utilisatrice 
quand ceux‐ci ont moins de 16 ans.  
Cette amende record est le résultat 
d’une enquête ouverte en septembre 
2021 par la DPC et portant sur une 
période allant de juillet à décembre 
2020. In Le Monde  

Egypte : un requin attaque une 
femme dans le sud du Sinaï   

Le ministère égyptien de l'Environ‑
nement a annoncé qu'une femme a 
été attaquée par un requin sur une 

plage de la ville de Dahab, au sud du 
Sinaï (est), ce qui lui a causé des 

blessures. C'est ce qu'a indiqué un 
communiqué du ministère, mercredi 

soir, trois mois après qu'un requin 
s'est attaqué à un touriste russe sur 
la côte de la ville d'Hurghada (est). 
Yasmine Fouad, ministre de l'Envi‑
ronnement, a précisé dans le com‑

muniqué, qu'une décision a été prise 
concernant la fermeture de l'une des 

plages de la ville de Dahab, dans le 
sud du Sinaï, suite à ce nouvel inci‑

dent. Selon la même source, la 
ministre a décidé de "former d'ur‑

gence un comité pour évaluer la 
situation, déterminer les causes de 
l'attaque des requins et ratisser la 

plage". Le communiqué indique que 
"l'état de la victime égyptienne est 

stable", sans plus de précisions. 
Cependant, les médias locaux ont 

rapporté que l'attaque du requin 
contre la citoyenne égyptienne a 

entraîné «l'amputation de l'un de ses 
bras», ce qui n'a pas été confirmé 

par la source gouvernementale jus‑
qu'à à 10h15 (UTG). En juin dernier, 

un touriste russe a été tué après 
avoir été attaqué par un requin sur 

une plage de la ville touristique 
d'Hurghada, dans l'est de l'Égypte. Le 
requin a été, par la suite, capturé et 

momifié. Le même mois, après l'inci‑
dent, le gouvernorat de la mer 

Rouge, dans l'est de l'Égypte, avait 
annoncé le début d'une étude sur le 
comportement des requins, en vue 
d'y installer des dispositifs de sur‑
veillance. D'après un communiqué 
du ministère de l'Environnement, 

cette démarche avait été prise après 
des attaques répétées de requins 

contre des touristes et des citoyens, 
qui ont coûté la vie à certains 

d'entre eux.  
In Anadolu Agence 

La capacité du centre d'accueil de migrants de Lampedusa 
n'excède pas les 400 places. Environ 7.000 personnes sont 
arrivées en vingt-quatre heures, tandis que la France et 
l'Allemagne durcissent le ton à l'égard de l'Italie sur la question 
migratoire. 

 
KIOSQUE INTERNATIONAL

Astronomie : la Nasa apporte son expertise scientifique à l’étude des ovni 
Après un peu plus d’un an d’étu‐
de, les 16 experts indépendants 
nommés par la Nasa ont rendu 
jeudi leur rapport sur les phé‐
nomènes anormaux non identi‐
fiés (Pan), soit ce que décrivait 
le plus désuet «ovni» (objet 
volant non identifié), mais aussi 
des événements qui pourraient 
se dérouler en mer ou sur terre. 
Ces experts (un ancien astro‐
naute, des scientifiques et des 
ingénieurs) se gardent bien de 
donner un avis sur la possible 
origine extraterrestre des phé‐
nomènes inexpliqués. Mais ils 
recommandent que l’agence 
spatiale américaine mette son 
expertise et ses moyens scienti‐
fiques et techniques au service 
de l’étude rigoureuse de ces 

phénomènes inexpliqués. 

«L’importance de détecter» ces 
phénomènes avec «des capteurs 
multiples et bien calibrés est 
primordiale», et la Nasa possè‐
de en ce domaine une grande 
«expertise», qui pourrait être 
utilisée dans le cadre d’une 
«campagne de collecte de don‐
nées rigoureuse», souligne le 
rapport. «L’équipe d’experts n’a 
pas trouvé que les Pan avaient 
une origine extraterrestre, a 
expliqué le patron de la Nasa, 
Bill Nelson, dans une conféren‐
ce de presse. Mais quelle est 
leur explication ? Nous ne le 
savons pas. Mais nous allons 
essayer de le comprendre, et 
nous allons le faire d’une 
manière ouverte et transparen‐
te.» La Transparence Version 
Nasa a toutefois ses limites… 

Bill Nelson a annoncé avoir 
nommé un directeur en charge 
du dossier, qui ferait le lien 
avec l’agence du Pentagone étu‐
diant les cas d’ovnis, le All 
Domain Anomaly Resolution 
Office (bureau de résolution 
des anomalies tout domaine, 
Aaro). Mais interrogé sur l’iden‐
tité de ce nouveau directeur, 
Bill Nelson a refusé de révéler 
son nom. Nous voulons nous 
éloigner du sensationnalisme et 
nous concentrer sur l’étude 
scientifique de ces phéno‐
mènes. L’utilisation par la Nasa 
du terme de «phénomènes 
anormaux non identifiés» (UAP 
en anglais) à la place du plus 
populaire d’Ovnis (UFO en 
anglais) est clairement un 
moyen de déstigmatiser un 

terme souvent associé à des 
annonces plus ou moins 
sérieuses. «Nous voulons nous 
éloigner du sensationnalisme et 
nous concentrer sur l’étude 
scientifique de ces phéno‐
mènes», a assuré le patron de 
l’agence américaine. «La plu‐
part des Pan peuvent être expli‐
qués par des objets convention‐
nels, des avions, des ballons ou 
d’autres phénomènes aériens, 
mais quelques très rares cas 
restent inexpliqués», a résumé 
David Spergel, l’astrophysicien 
qui a dirigé le groupe d’experts 
pour la Nasa. Pour ces quelques 
cas, trouver une explication 
s’apparente à «chercher une 
aiguille dans une botte de foin», 
avec le handicap «de ne pas 
savoir à quoi ressemble l’ai‐

guille.» ’annonce de la Nasa 
intervient dans un contexte très 
particulier à Washington. 
Depuis quelques années, le sujet 
des ovnis est abordé ouverte‐
ment au plus haut niveau de 
l’État, avec des vidéos déclassi‐
fiées par le département de la 
Défense, des commissions du 
congrès consacrées au sujet, et 
même le témoignage d’un 
ancien militaire qui a affirmé, 
sans en fournir de preuves, que 
le Pentagone détenait secrète‐
ment des vaisseaux extrater‐
restres pour les étudier. Un 
mouvement qui s’est concrète‐
ment traduit en juillet 2022 par 
la création d’un organisme gou‐
vernemental chargé d’enquêter 
sur le sujet, l’Aaro.  

               In Le Figaro 

CRISE MIGRATOIRE 

L'ÎLE ITALIENNE 
DE LAMPEDUSA 

SUBMERGÉE 
PAR LES MIGRANTS 
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TEBBOUNE FÉLICITE L'USMA POUR AVOIR 
REMPORTÉ LA SUPERCOUPE D'AFRIQUE 2023 
Le président de la 
République, M. Abdel
madjid Tebboune, a 
félicité l'équipe de 
l'USM Alger pour avoir 
remporté la Supercou
pe d'Afrique de foot
ball, vendredi soir, au 
stade King Fahd, dans 
la ville saoudienne de 
Taif, face à la formation 
égyptienne d'Al Ahly 

SC sur le score de 1 à 0 
en finale de l'édition 
2023. "Félicitations à 
l'USM Alger pour avoir 
remporté la Supercou
pe d’Afrique. Je vous 
souhaite plus de vic
toires et de joies in  
cha Allah ", a écrit le 
Président Tebboune 
sur son compte Twit
ter.
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 Colloque sur les œuvres de Djamel Allem 

Placé sous le thème « Djamel Allem, 
une œuvre plurielle à interroger », 
une occasion de  présenter des com
munications qui s’interrogent autour 
des  œuvres musicales et poétiques du 
défunt, mais aussi son expérience 
dans le monde cinématographique, où 
il avait signé plusieurs musiques de 
film et des rôles dans des dizaines de 
films et courts métrages, nous dit 
Kamel Medjdoub, président d’organi
sation. Ce colloque est une occasion à 
la fois de lui rendre un grand un hom
mage et de commémorer le 5e anniver
saire de sa disparition. Plusieurs thé
matiques ont été présentées durant 
ces deux jours, et inscrites en 5 ses
sions : la première session ‘’ Expé

riences d’écriture : Rencontre avec 
des biographes de Djamel Allem, pré
sentée  par Yakouben El Manaa, avec 
l’intervention également de Abdel
krim Tazaroute, autour de son livre       
« Djamel Allem, de Ourtsrou au 
Youyou des anges», suivi par la projec
tion du film « Yu aled » en présence 
de son coréalisateur Salah Ouachek. 
Durant la deuxième session, des thé
matiques ont été données, présentées 
par Dr Lamri Wahid autour de ‘’Poé
tique et transtextualité des chansons’’ 
suivis par Pr. Salhi Mohand Akli de 
l’université de Tizi Ouzou avec la  lec
ture poétique des chansons narratives 
de Djamel Allam, et Dr. Medjedoub 
Kamal (du CRLCA) Djamel Allem
Kateb Yacine : de quelques transcen
dances textuelles. La troisième ses
sion a vu la participation également 
du  Pr. Ammouden Amar et Ben Boud
jema Tanina de l’université de Béjaïa , 
sous le théme ‘’ L’exil et le retour dans 
l’œuvre artistique de Djamel Allem : 
une approche interculturelle’’, et              
‘’ Implicite et voix multiples dans la 
chanson Awid afus im’’, présentée par 

Halouane Tanina de l’université de 
Tizi Ouzou. Pour la quatrième  session, 
plusieurs intervenants ont présenté à 
cette occasion des aspects linguis
tiques et didactiques, présentés par 
Dr. Bennadji Hayat, ‘’quelques aspects 
linguistiques dans la chanson de Dja
mel Allem’’, présentée par  Dr. Iggui 
Saliha de l’université de Béjaïa, Kaci 
Makhlouf de l’université de Batna            
‘’ Quelques faits d’expressivité dans la 
poésie de Djamal Allem’’. Enfin, durant 
la dernière session, Kaci Ouali Kahina 
et Daid Zakia (de l’université de Tizi 
Ouzou) ont tour à tour ont donné une 
communication sur le rôle et la place 
de la femme dans notre société sous le 
thème ‘’Représentations symboliques 
et imaginaires de la femme dans 
l’œuvre de Djamal’’ suivie par une 
synthèse présentée par Kamel Medj
doub. Pour clôturer  l’événement, une 
intervention surprise de l’orchestre 
authentique de Djamel Allem qui a 
émerveillé les présents avec l’inter
prétation de l’une des célèbres chan
sons de Djamel Allem, ‘’ THELLA’’. 

I. Mehdaoui 
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LPP : 

TRANSFERT DES CRÉDITS CLASSIQUES 
AUPRÈS DU CPA À LA FINANCE ISLAMIQUE 
POSSIBLE 
Les clients du Crédit Populaire 
d'Algérie (CPA) ayant bénéficié de 
crédits classiques pour l'acquisi
tion d'un logement LPP peuvent, 
désormais, transférer depuis le 1er 
septembre ces financements à la 
formule "Idjara immobilier" (Loca
tion menant à la propriété), rele
vant de la Finance islamique, a indi
qué le chef du département Finan
ce islamique au CPA, M. Sofiane 
Mazari. La relance du mécanisme 
de financement des logements LPP 
selon la formule de Finance isla
mique par le CPA, intervient en exé

cution de la convention signée, en 
2021, entre la banque et l’Entrepri
se nationale de promotion immobi
lière (ENPI) en 2021, a indiqué                 
M. Mazari dans une déclaration à 
l'APS. Les bénéficiaires des loge
ments LPP désirant obtenir un prêt 
pour l'achat de leurs logements 
selon la fourmule "Idjara Immobi
lier", avaient signé un engagement 
portant conversion du financement 
classique à des formules conformes 
aux préceptes de la Charia, en 
attendant l'entrée en vigueur effec
tif de la convention. R.E.

RENTRÉE 
UNIVERSITAIRE 

RÉCEPTION DE 40 000 
NOUVELLES PLACES 

PÉDAGOGIQUES                                
ET DE PLUS DE 21 000 LITS 

Le secteur de l'Enseignement 
supérieur et de la Recherche 

scientifique sera  doté, à l'occa
sion de la rentrée universitaire 

2023 2024, de 40 000 nouvelles 
places pédagogiques et de plus 
de 21 000 lits, en vue d'amélio
rer la capacité d'accueil des étu

diants, a indiqué le Directeur 
des Finances au ministère de 

l'Enseignement supérieur, 
Abdelhakim Djebrani. Dans une 
déclaration à l'APS, M. Djebrani 
a affirmé que le secteur de l'En
seignement supérieur accordait 

une importance majeure à 
l'amélioration de ses structures 
à même d'accroître la capacité 

d'accueil des étudiants et de 
répondre à leurs besoins. A cet 

égard, plusieurs structures 
pédagogiques et de services 

seront réceptionnées, à l'instar 
des structures d'hébergement 
en vue de satisfaire les besoins 
académiques et socioculturels 

de cette catégorie. 
                                              R.N.

Durant les 12 et 13 
septembre 2023, le  
Centre de Recherche de 
Langue et Cultures  
Amazigh (CRLCA) de 
l’université de Béjaïa a 
abrité les travaux du 
colloque sur les œuvres et 
la vie du grand chanteur 
algérien, Djamel Allem.

LE MINISTRE DE L’INTÉRIEUR  
AU SUJET DES FEUX DE FORÊT : 
« L’ACTE CRIMINEL N’EST PAS  
À EXCLURE» 

Le ministre de l’Intérieur, 
M. Brahim Merad, s’est 
exprimé hier sur les der
niers incendies qui ont 
touché durant ces deux 
derniers jours plusieurs 
wilayas du pays. « 10 
importants foyers d’in
cendie ont été enregis
trés durant la soirée 
d’hier (vendredi, NDLR) 
rien que dans la wilaya 
de Béjaïa. Il est vrai qu’il 
y a une vague de chaleur 
mais peut être qu’il s’agit 

d’actes criminels. L’acte 
criminel n’est pas à 
exclure » a t il déclaré. 
M. Merad a assuré que la 
disponibilité des moyens 
d’intervention, notam
ment les avions affrétés 
par l’Algérie cette année, 
en plus de la mise en 
place d’un plan spécial, a 
permis de maîtriser la 
situation : « Ces avions 
affrétés ont sauvé l’Algé
rie », a t il ajouté. 

R.N.

FEUX DE FORÊT 
QUATRE INCENDIES TOUJOURS EN COURS 

Quatre importants incen
dies étaient toujours en 
cours (hier) après midi à 
travers les deux wilayas 
de Béjaïa et de Tizi Ouzou. 
Ainsi et au niveau de la 
forêt de Tizi Yeman, dans 
la commune d’Aït Khelili 
(Tizi Ouzou), les éléments 
de la Protection Civile, 
soutenus par des gardes 
forestiers et des bénévoles, 
luttent toujours pour maî
triser un important incen

die qui s’est déclenché ce 
samedi matin. Par ailleurs, 
trois importants incendies 
sont également en cours 
dans la wilaya de Béjaïa. Il 
s’agit de l’incendie d’Ach 
El Baz dans la commune 
de Béjaïa, de celui de la 
forêt de Tamnakhet dans 
la commune de Souk El 
Tenin et enfin de celui de 
la forêt de Tahmilt dans la 
commune de Melbou. 

R.N.

ACCIDENTS DE LA 
CIRCULATION  
SEIZE MORTS  
ET 437 BLESSÉS  
EN 48 HEURES 
Entre le 14 et le 16 sep
tembre 2023, les unités de la 
Protection civile ont effectué 
311 interventions, suite à 
plusieurs accidents de la cir
culation, qui se sont produits 
à travers plusieurs wilayas 
du territoire national. Les 
accidents ont causé la mort 
de 16 personnes et des bles

sures à 437 autres. Les bles
sés ont été pris en charge sur 
les lieux puis évacués vers 
les différentes structures 
hospitalières. Les dépouilles 
ont été déposées aux ser
vices mortuaires des centres 
hospitaliers. La Protection 
civile a indiqué que le bilan 
le plus lourd a été enregistré 
au niveau de la wilaya de 
Tamanrasset, qui a compté 3 
décès et 4 blessés suite à 2 
accidents survenus dans 
cette wilaya.            Y.B. 


